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Annexe 2 de la convention de Berne 

 
 APPENDIX II / ANNEXE II 1  
 
 STRICTLY PROTECTED FAUNA SPECIES 
 ESPÈCES DE FAUNE STRICTEMENT PROTÉGÉES 
 
 VERTEBRATES/VERTÉBRÉS  
 
(Med.) = in the Mediterranean/en Méditerranée 
 

Mammals/Mammifères 
 
INSECTIVORA 
 Erinaceidae 
*   Atelerix algirus (Erinaceus algirus) 
 Soricidae 
*   Crocidura suaveolens ariadne 
   (Crodidura ariadne) 
*   Crocidura russula cypria 
   (Crocidura cypria) 
  Crocidura canariensis 
 Talpidae 
  Desmana moschata 
  Galemys pyrenaicus (Desmana 
   pyrenaica) 
 
MICROCHIROPTERA 
  all species except 
   Pipistrellus pipistrellus 
  toutes les espèces à l'exception de 
   Pipistrellus pipistrellus 
 
RODENTIA 
 Sciuridae 
  Pteromys volans 
   (Sciuropterus russicus) 
  Sciurus anomalus 
*   Spermophilus citellus 
   (Citellus citellus) 
  Spermophilus suslicus 
    (Citellus suslicus) 
 Muridae 
  Cricetus cricetus 
  Mesocricetus newtoni 
*   Microtus bavaricus 
   (Pitymys bavaricus) 
  Microtus cabrerae 
  Microtus tatricus 
  Spalax graecus 
 Gliridae 
  Dryomis laniger 
  Myomimus roachi 
   (Myomimus bulgaricus) 

 Hystricidae 
  Hystrix cristata  
 
CARNIVORA 
 Canidae 
  Alopex lagopus 
  Canis lupus 
  Cuon alpinus 
 Ursidae 
  all species/toutes les espèces 
 Mustelidae 
  Gulo gulo 
  Mustela eversmannii 
  Mustela lutreola (Lutreola lutreola) 
  Lutra lutra 
  Vormela peregusna 
 Felidae 
  Caracal caracal 
  Felis silvestris 
*   Lynx pardinus (Lynx pardina) 
  Panthera pardus 
  Panthera tigris 
 Odobenidae 
  Odobenus rosmarus 
 Phocidae 
  Monachus monachus 
  Phoca hispida saimensis 
  Phoca hispida ladogensis 
   
ARTIODACTYLA 
 Cervidae 
  Cervus elaphus corsicanus 
 Bovidae 
  Capra aegagrus 
  Capra pyrenaica pyrenaica 
  Gazella subgutturosa 
  Gazella dorcas 
  Ovibos moschatus 
  Rupicapra rupicapra ornata 
 
CETACEA 
 Monodontidae 
  Monodon monoceros 

                                                           
1 Status in force since 1 March 2002. The Appendices are regularly revised by the Standing Committee./Etat en vigueur 

depuis le 1er mars 2002. Les annexes sont régulièrement révisées par le Comité permanent. 
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 Zapodidae 
  Sicista betulina 
  Sicista subtilis 
 
 
 
  Globicephala macrorhynchus 
  Globicephala melas 
  Grampus griseus 
  Lagenorhynchus acutus 
  Lagenorhynchus albirostris 
  Orcinus orca 
  Pseudorca crassidens 
  Steno bredanensis 
  Stenella coeruleoalba 
  Stenella frontalis 
  Tursiops truncatus (tursio) 
 Phocaenidae 
  Phocoena phocoena 
 Physeteridae 
  Kogia breviceps 
  Kogia simus  (Med.) 
  Physeter macrocephalus   (Med.) 
 Ziphiidae 
  Hyperoodon rostratus 
  Mesoplodon bidens 
  Mesoplodon densirostris   (Med.) 
  Mesoplodon mirus 
  Ziphius cavirostris 
 Balaenopteridae 
  Balænoptera acutorostrata   (Med.) 
  Balænoptera borealis   (Med.) 
  Balaenoptera edeni 
  Balaenoptera physalus 
  Megaptera novaeangliae (longimana, 
   nodosa) 
  Sibbaldus (Balaenoptera) musculus 
 Balaenidae 
  Balaena mysticetus 
  Eubalaena glacialis 
Birds/Oiseaux 
 
GAVIIFORMES 
 Gaviidae 
  all species/toutes les espèces 
 
PODICIPEDIFORMES 
 Podicipedidae 
  Podiceps auritus 
  Podiceps grisegena 
  Podiceps nigricollis (caspicus) 
  Podiceps ruficollis 
 
PROCELLARIIFORMES 
 Hydrobatidae 
  all species/toutes les espèces 
 Procellariidae 
  Bulweria bulwerii 
  Procellaria diomedea 
  Pterodroma madeira 
  Pterodroma feae 
  Puffinus assimilis baroli 
  Puffinus puffinus 

 Delphinidae 
  Delphinus delphis 
 
 
 
 
PELECANIFORMES 
 Phalacrocoracidae 
  Phalacrocorax aristotelis (Med.) 
  Phalacrocorax pygmaeus 
 Pelecanidae 
  all species/toutes les espèces 
 
CICONIIFORMES 
 Ardeidae 
  Ardea purpurea 
  Ardeola ralloides 
  Botaurus stellaris 
  Bulbucus (Ardeola) ibis 
  Casmerodius albus (Egretta alba) 
  Egretta garzetta 
  Ixobrychus minutus 
  Nycticorax nycticorax 
 Ciconiidae 
  all species/toutes les espèces 
 Threskiornithidae 
  all species/toutes les espèces 
 Phoenicopteridae 
  Phoenicopterus ruber 
 
ANSERIFORMES 
 Anatidae 
  Anser erythropus 
  Branta leucopsis 
  Branta ruficollis 
  Bucephala islandica 
  Cygnus cygnus 
  Cygnus bewickii (columbianus) 
  Histrionicus histrionicus 
  Marmaronetta (Anas) angustirostris 
  Mergus albellus 
  Oxyura leucocephala 
  Polysticta stelleri 
  Somateria spectabilis 
  Tadorna tadorna 
  Tadorna ferruginea 
 
FALCONIFORMES 
 all species/toutes les espèces 
 
GALLIFORMES 
 Tetraonidae 
  Tetrao urogallus cantabricus 
 
GRUIFORMES 
 Turnicidae 
  Turnix sylvatica 
 Gruidae 
  all species/toutes les espèces 
 Rallidae 
  Crex crex 
  Fulica cristata 
  Porphyrio porphyrio 
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  Puffinus yelkouan 
 
 
 
 
 Otididae 
  all species/toutes les espèces 
 
CHARADRIIFORMES 
 Charadriidae 
  Arenaria interpres 
  Charadrius alexandrinus  
  Charadrius dubius 
  Charadrius hiaticula  
  Charadrius leschenaulti 
  Eudromias morinellus 
  Hoplopterus spinosus 
 Scolopacidae 
  Calidris alba 
  Calidris alpina 
  Calidris ferruginea 
  Calidris maritima 
  Calidris minuta 
  Calidris temminckii 
  Gallinago media 
  Limicola falcinellus 
  Numenius tenuirostris 
  Tringa cinerea 
  Tringa glareola 
  Tringa hypoleucos 
  Tringa ochropus 
  Tringa stagnatilis 
 Recurvirostridae 
  all species/toutes les espèces 
 Phalaropodidae 
  all species/toutes les espèces 
 Burhinidae 
  Burhinus oedicnemus 
 Glareolidae 
  all species/toutes les espèces 
 Laridae 
  Chlidonias hybrida 
  Chlidonias leucopterus 
  Chlidonias niger 
  Gelochelidon nilotica 
  Hydroprogne caspia 
  Larus audouinii 
  Larus genei 
  Larus melanocephalus 
  Larus minutus 
  Larus (Xenia) sabini 
  Pagophila eburnea 
  Sterna albifrons 
  Sterna dougallii 
  Sterna hirundo 
  Sterna paradisaea (macrura) 
  Sterna sandvicensis 
 
COLUMBIFORMES 
 Pteroclididae 
  all species/toutes les espèces 
 Columbidae 
  Columba bollii 

  Porzana porzana 
  Porzana pusilla 
  Porzana parva 
 
 
CUCULIFORMES 
 Cuculidae 
  Clamator glandarius 
 
STRIGIFORMES 
 all species/toutes les espèces 
 
CAPRIMULGIFORMES 
 Caprimulgidae 
  all species/toutes les espèces 
APODIFORMES 
 Apodidae 
  Apus caffer 
  Apus melba 
  Apus pallidus 
  Apus unicolor 
 
CORACIIFORMES 
 Alcedinidae 
  Alcedo atthis 
  Ceryle rudis 
  Halcyon smyrnensis 
 Meropidae 
  Merops apiaster 
 Coraciidae 
  Coracias garrulus 
 Upopidae 
  Upopa epops 
 
PICIFORMES 
 all species/toutes les espèces 
 
PASSERIFORMES 
 Alaudidae 
  Calandrella brachydactyla 
  Calandrella rufescens 
  Chersophilus duponti 
  Eremophila alpestris 
  Galerida theklae 
  Melanocorypha bimaculata 
  Melanocorypha calandra 
  Melanocorypha leucoptera 
  Melanocorypha yeltoniensis 
 Hirundinidae 
  all species/toutes les espèces 
 Motacillidae 
  all species/toutes les espèces 
 Pycnonotidae 
  Pycnonotus barbatus 
 Laniidae 
  all species/toutes les espèces 
 Bombycillidae 
  Bombycilla garrulus 
 Cinclidae 
  Cinclus cinclus 
 Troglodytidae 
  Troglodytes troglodytes 
 Prunellidae 
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  Columba junoniae 
 
 
   Turdinae 
 Cercotrichas galactotes 
 Erithacus rubecula 
 Irania gutturalis 
 Luscinia luscinia  
 Luscinia megarhynchos 
 Luscinia (Cyanosylvia) svecica 
 Monticola saxatilis 
 Monticola solitarius 
  Oenanthe finischii 
 Oenanthe hispanica 
 Oenanthe isabellina 
 Oenanthe leucura 
 Oenanthe oenanthe 
 Oenanthe pleschanka (leucomela) 
 Phoenicurus ochruros 
 Phoenicurus phoenicurus  
 Saxicola dacotiae 
 Saxicola rubetra 
 Saxicola torquata 
 Tarsiger cyanurus 
 Turdus torquatus 
   Sylviinae 
  all species/toutes les espèces 
   Regulinae 
  all species/toutes les espèces 
   Muscicapinae 
  all species/toutes les espèces 
   Timaliinae 
  Panurus biarmicus 
 Paridae 
  all species/toutes les espèces 
 Sittidae 
  all species/toutes les espèces 
 Certhiidae 
  all species/toutes les espèces 
Emberizidae 
 Calcarius lapponicus 
 Emberiza aureola 
 Emberiza caesia 
 Emberiza cia 
 Emberiza cineracea 
 Emberiza cirlus 
 Emberiza citrinella 
 Emberiza leucocephala 
 Emberiza melanocephala 
 Emberiza pusilla 
 Emberiza rustica 
 Emberiza schoeniclus 
 Plectrophenax nivalis 
 Fringillidae 
 Carduelis cannabina 
 Carduelis carduelis 
 Carduelis chloris 
 Carduelis flammea 
 Carduelis flavirostris 
 Carduelis hornemanni 
 Carduelis spinus 
 Carpodacus erythrinus 
 Coccothraustes coccothraustes 

  all species/toutes les espèces 
 
 
 Muscicapidae 
 Loxia curvirostra 
 Loxia leucoptera 
 Loxia pityopsittacus 
 Loxia scotica 
 Pinicola enucleator 
 Rhodopechys githaginea 
 Serinus citrinella 
 Serinus pusillus 
 Serinus serinus 
 Ploceidae 
 Montrifringilla nivalis 
 Petronia petronia 
 Sturnidae 
 Sturnus roseus 
 Sturnus unicolor 
 Oriolidae 
 Oriolus oriolus 
 Corvidae 
 Cyanopica cyanus 
 Nucifraga caryocatactes 
 Perisoreus infaustus 
 Pyrrhocorax graculus 
 Pyrrhocorax pyrrhocorax 
 
Reptiles 
 
TESTUDINES 
 Testudinidae 
 Testudo graeca 
 Testudo hermanni 
 Testudo marginata 
 Emydidae 
 Emys orbicularis 
*  Mauremys caspica 1 
 
 Dermochelyidae 
  Dermochelys coriacea 
 Cheloniidae 
 Caretta caretta 
 Chelonia mydas 
 Eretmochelys imbricata 
 Lepidochelys kempii 
 Trionychidae 
  Rafetus euphraticus 
  Trionyx triunguis 
 
SAURIA 
 Gekkonidae 
 Cyrtodactylus kotschyi 
 Tarentola angustimentalis 
 Tarentola boettgeri 
 Tarentola delalandii 
 Tarentola gomerensis 
 Phyllodactylus europaeus 
 
 Agamidae 
*   Stellio stellio (Agama stellio) 
 Chamaeleontidae 
  Chamaeleo chamaeleon 



    

 
11 

 Fringilla teydea 
 Lacertidae 
 Algyroides fitzingeri 
 Algyroides marchi 
 Algyroides moreoticus 
 Algyroides nigropunctatus 
*   Archaeolacerta bedriagae 
   (Lacerta bedriagae) 
*   Archaeolacerta monticola (Lacerta 
   monticola) 
 Gallotia galloti 
*   Gallotia simonyi (Lacerta simonyi) 
 Gallotia stehlini 
 Lacerta agilis 
  Lacerta clarkorum 
 Lacerta dugesii 
 Lacerta graeca 
 Lacerta horvathi 
 Lacerta lepida 
 Lacerta parva 
 Lacerta princeps 
 Lacerta schreiberi 
 Lacerta trilineata 
 Lacerta viridis 
 Ophisops elegans 
 Podarcis erhardii 
 Podarcis filfolensis 
 Podarcis lilfordi 
 Podarcis melisellensis 
 Podarcis milensis 
 Podarcis muralis 
 Podarcis peloponnesiaca 
 Podarcis pityusensis 
 Podarcis sicula 
 Podarcis taurica 
 Podarcis tiliguerta 
 Podarcis wagleriana 
 Anguidae 
  Ophisaurus apodus 
 Scincidae 
 Ablepharus kitaibelii 
 Chalcides bedriagai 
 Chalcides ocellatus 
 Chalcides sexlineatus 
*   Chalcides simonyi (Chalcides 
   occidentalis) 
 Chalcides viridianus 
 Ophiomorus punctatissimus 
 
OPHIDIA 
 Colubridae 
  Coluber cypriensis 
 Coluber gemonensis 
 Coluber hippocrepis 
*   Coluber jugularis 2 
*   Coluber najadum 3 
 Coluber viridiflavus 
 Coronella austriaca 
 Elaphe longissima 
 Elaphe quatuorlineata 
  Elaphe situla 
  Natrix megalocephala 
 

 
 
 Natrix tessellata 
  Telescopus fallax 
 Viperidae 
  Vipera albizona 
  Vipera ammodytes 
  Vipera barani 
 Vipera kaznakovi 
 Vipera latasti 
*   Vipera lebetina 4 
  Vipera pontica 
  Vipera ursinii 
  Vipera wagneri 
  Vipera xanthina 
 
Amphibians/Amphibiens 
 
CAUDATA 
 Salamandridae 
 Chioglossa lusitanica 
 Euproctus asper 
 Euproctus montanus 
 Euproctus platycephalus 
*   Mertensiella luschani (Salamandra 
   luschani) 
*   Salamandra atra 5 
 Salamandrina terdigitata 
 Triturus carnifex 
 Triturus cristatus 
 Triturus dobrogicus 
 Triturus italicus 
 Triturus karelinii 
 Triturus montandoni 
 Plethodontidae 
*   Speleomantes flavus (Hydromantes 
   flavus) 
*   Speleomantes genei (Hydromantes 
   genei) 
*   Speleomantes imperialis 
   (Hydromantes imperialis) 
*   Speleomantes italicus (Hydromantes 
   italicus) 
*   Speleomantes supramontis 
   (Hydromantes supramontis) 
 Proteidae 
  Proteus anguinus 
 
ANURA 
 Discoglossidae 
 Alytes cisternasii 
 Alytes muletensis 
  Alytes obstetricans 
 Bombina bombina 
 Bombina variegata 
 Discoglossus galganoi 
 Discoglossus jeanneae 
  Discoglossus montalentii 
 Discoglossus pictus 
 Discoglossus sardus 
  Neurergus crocatus 
  Neurergus strauchi 
 



    

 
12 

 Pelobatidae 
 Pelobates cultripes 
 Pelobates fuscus 
  Pelobates syriacus 
  Pelodytes caucasicus 
 Bufonidae 
  Bufo calamita 
  Bufo viridis 
 Hylidae 
 Hyla arborea 
 Hyla meridionalis 
 Hyla sarda 
 Ranidae 
 Rana arvalis 
 Rana dalmatina 
 Rana holtzi 
 Rana iberica 
  Rana italica 
 Rana latastei 
 
Fish/Poissons 
 
AGNATA 
 
PETROMYZONIFORMES 
 Petromyzonidae 
  Lethenteron zanandrai  (Med.) 
 
CHONDRICHTHYES 
 
LAMNIFORMES 
 Cetorhinidae 
  Cetorhinus maximus (Med.) 
 Lamnidae 
  Carcharodon carcharias  (Med.) 
 
 
 

OSTEICHTHYES (ACTINOPTERYGII) 
 
ACIPENSERIFORMES 
 Acipenseridae 
 Acipenser naccarii 
  Acipenser sturio 
  Huso huso  (Med.) 
 
ESOCIFORMES 
 Umbridae 
  Umbra krameri 
 
 
ATHERINIFORMES 
 Cyprinodontidae 
  Aphanius fasciatus  (Med.) 
  Aphanius iberus  (Med.) 
  Valencia hispanica 
  Valencia leutourneuxi 
 
GASTEROSTEIFORMES 
 Syngnathidae 
  Hippocampus hippocampus  (Med.) 
  Hippocampus ramulosus  (Med.) 
 
PERCIFORMES 
 Percidae 
  Romanichthys valsanicola 
  Zingel asper 
 Gobiidae 
  Pomatoschistus canestrinii  (Med.) 
  Pomatoschistus tortonesei  (Med.) 
 

 
INVERTEBRATES/INVERTÉBRÉS 
 

Arthropods/Arthropodes 
 
INSECTA 
 Mantodea 
  Apteromantis aptera 
 Ephemenoptera 
  Palingenia longicauda 
 Odonata 
  Aeshna viridis 
  Brachythemis fuscopalliata 
  Calopteryx syriaca 
  Coenagrion freyi 
  Coenagrion mercuriale 
  Cordulegaster trinacriae 
  Gomphus graslinii 
  Leucorrhinia albifrons 
  Leucorrhinia caudalis 
  Leucorrhinia pectoralis 
  Lindenia tetraphylla 
  Macromia splendens 
  Ophiogomphus cecilia 
  Oxygastra curtisii 

  Parnassius mnemosyne 
  Plebicula golgus 
  Polyommatus galloi 
  Polyommatus humedasae 
  Proserpinus prosperpina 
  Zerynthia polyxena 
 
ARACHNIDA 
 Araneae 
  Macrothele calpeiana 
 
CRUSTACEA 
 Decapoda 
  Ocypode cursor  (Med.) 
  Pachyplasma giganteum  (Med.) 
 
Molluscs/Mollusques 
 
GASTROPODA 
 Dyotocardia 
  Gibbula nivosa  (Med.) 
  Patella ferruginea  (Med.) 
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  Stylurus (= Gomphus) flavipes 
  Sympecma braueri 
 Orthoptera 
  Baetica ustulata 
  Saga pedo 
 Coleoptera 
  Buprestis splendens 
  Carabus bessarabicus 
  Carabus hungaricus 
  Carabus olympiae 
  Cerambyx cerdo 
  Cucujus cinnaberinus 
  Dytiscus latissimus 
  Graphoderus bilineatus 
  Osmoderma eremita 
  Rosalia alpina 
 Lepidoptera 
  Apatura metis 
  Coenonympha hero 
  Coenonympha oedippus 
  Erebia calcaria 
  Erebia christi 
  Erebia sudetica 
  Eriogaster catax 
  Euphydryas (Eurodryas) aurinia 
  Fabriciana elisa 
  Hyles hippophaes 
  Hypodryas maturna 
  Lopinga achine 
  Lycaena dispar 
  Maculinea arion 
  Maculinea nausithous 
  Maculinea teleius 
  Melanargia arge 
  Papilio alexanor 
  Papilio hospiton 
  Parnassius apollo 

  Patella nigra  (Med.) 
 Monotocardia 
  Charonia rubicunda (= C. lampas = 
      C. nodiferum)  (Med.) 
  Charonia tritonis (= C. seguenziae)   
   (Med.) 
  Dendropoma petræum  (Med.) 
  Erosaria spurca  (Med.) 
  Luria lurida (= Cypræa lurida)  (Med.) 
  Mitra zonata  (Med.) 
  Ranella olearia  (Med.) 
  Schilderia achatidea  (Med.) 
  Tonna galea  (Med.) 
  Zonaria pyrum  (Med.) 
 Stylommatophora 
  Caseolus calculus 
  Caseolus commixta 
  Caseolus sphaerula 
*   Discus defloratus 6 
  Discus guerinianus 
  Discula leacockiana 
  Discula tabellata 
  Discula testudinalis 
  Discula turricula 
  Elona quimperiana 
  Geomalacus maculosus 
  Geomitra moniziana 
  Helix subplicata 
  Leiostyla abbreviata 
  Leiostyla cassida 
  Leiostyla corneocostata 
  Leiostyla gibba 
  Leiostyla lamellosa 
 
 

 
 

BIVALVIA 
 Unionoida 
  Margaritifera auricularia 
 Mytiloida 
  Lithophaga lithophaga  (Med.) 
  Pinna pernula  (Med.) 
 Myoida 
  Pholas dactylus  (Med.) 
 
Echinoderms/Échinodermes 
 
ASTERIDAE 
 Asterina pancerii  (Med.) 
 Ophidiaster ophidianus  (Med.) 
 
ECHINIDAE 
 Centrostephanus longispinus  (Med.) 
 

 
Cnidarians/Cnidaires 
 
HYDROZOA 
 Errina aspera  (Med.) 
 
ANTHOZOA 
 Astroides calycularis  (Med.) 
 
 Gerardia savaglia  (Med.) 
 
Sponges/Éponges 
 
PORIFERA 
 Aplysina cavernicola  (Med.) 
 Asbestopluma hypogea  (Med.) 
 Axinelle polyploïdes  (Med.) 
 Petrobiona massiliana  (Med.) 

 
 
Notes to Appendix II/Notes à l'annexe II 
 
On 3 December 1993 the Standing Committee to the Convention adopted the following Recommendation (No. 39 (1993)): 
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 The Standing Committee of the Convention on the Conservation of European Wildlife and Natural Habitats, acting 
under the terms of Article 14 of the Convention Recommends that Contracting Parties take into consideration the following 
technical notes while implementing the Convention. Asterisks have been written where the name of the species has been 
changed to a more recent one, but the old name is kept in brakets. Footnotes have been used to update taxonomically some 
taxa. 
 

Le 3 décembre 1993, le Comité permanent de la Convention a adopté la Recommandation suivante 

(n  ̄39 ( 1993)): 
 
 Le Comité permanent de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, 
agissant en vertu de l'article 14 de la Convention, recommande aux Parties contractantes de prendre en considération les 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŀǎǘŞǊƛǎǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ 
l'espèce a été modifié, mais l'ancien nom est conservé entre parenthèses. Des notes en bas de page ont été utilisées pour 
mettre à jour certaines espèces du point de vue taxonomique. 
 
1  Mauremys caspica has been divided into two new species:  
1  Mauremys caspica a été divisée en deux espèces: 
 

   Mauremys caspica 
   Mauremys leprosa (Mauremys caspica leprosa) 
 
2 Coluber jugularis has been divided into two new species: 
2 Coluber jugularis a été divisée en deux espèces: 
 
   Coluber jugularis 
   Coluber caspius (Coluber jugularis caspius) 
 
3  Coluber najadum has been divided into two new species: 
3  Coluber najadum a été divisée en deux espèces: 
 
   Coluber najadum 
   Coluber rubriceps (Coluber najadum rubriceps) 
 
 
4 Vipera lebetina has been divided into two new species: 
4 Vipera lebetina a été divisée en deux espèces: 
 
   Vipera lebetina 
   Vipera schweizeri (Vipera lebetina schweizeri) 
 
5 Salamandra atra has been divided into two new species: 
5 Salamandra atra a été divisée en deux espèces: 
 
   Salamandra atra 
   Salamandra lanzai (Salamandra atra lanzai) 
 
 
6 Discus defloratus : This species is no longer recognised as a taxonomically valid species as it was 
described from a few specimens, now recognised as belonging to a different species of Discus.  
6 Discus defloratus : N'est plus reconnue comme une espèce valide du point de vue taxinomique 
étant donné qu'elle a été décrite à partir de quelques spécimens seulement; désormais reconnue 
comme appartenant à une espèce différente de Discus. 
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Annexe 3 de la convention de Berne 
APPENDIX III / ANNEXE III 2  

 

 PROTECTED FAUNA SPECIES 

 ESPÈCES DE FAUNE PROTÉGÉES 

 

 VERTEBRATES/VERTÉBRÉS 

 

(Med.) = in the Mediterranean/en Méditerranée 

 

 

Mammals/Mammifères 

 

INSECTIVORA 

Erinaceidae 

 Erinaceus europaeus 

Soricidae 

 all species/toutes les espèces 

 

MICROCHIROPTERA 

Vespertilionidae 

 Pipistrellus pipistrellus 

 

DUPLICIDENTATA 

Leporidae 

 Lepus capensis (europaeus) 

 Lepus timidus 

 

RODENTIA 

Sciurdae 

 Marmota marmota 

 Sciurus vulgaris 

Castoridae 

Viverridae 

 all species/toutes les espèces 

Felidae 

 Lynx lynx 

Phocidae 

 Cystophora cristata 

 Erignathus barbatus 

 Pagophilus groenlandicus (Phoca groenlandica) 

 Phoca vitulina 

 Phoca hispida (Pusa hispida) 

 Halichoerus grypus 

 

ARTIODACTYLA 

Suidae 

 Sus scrofa meridionalis 

Cervidae 

 all species/toutes les espèces 

Bovidae 

 Bison bonasus 

 Capra ibex 

 Capra pyrenaica 

 Ovis aries (musimon, ammon) 

                                                           
2 Status in force since 1 March 2002. The Appendices are regularly revised by the Standing Committee./Etat en vigueur 

depuis le 1er mars 2002. Les annexes sont régulièrement révisées par le Comité permanent. 
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 Castor fiber 

Muridae 

 Microtus nivalis (lebrunii) 

 Microtus ratticeps (oeconomus) 

Gliridae 

 all species/toutes les espèces 

 

CETACEA 

    All species not mentioned in Appendix II/ 

    Toutes les espèces non mentionnées à l'annexe II 

 

CARNIVORA 

Mustelidae 

 Martes foina 

 Martes martes 

 Meles meles 

 Mustela erminea 

 Mustela nivalis 

 Putorius (Mustela) putorius 

 

 

 

 

 

Reptiles 

    All species not included in Appendix II 

    Toutes les espèces non incluses dans l'annexe II 

 

Amphibians/Amphibiens 

    All species not included in Appendix II 

    Toutes les espèces non incluses dans l'annexe II 

 

Fish/Poissons 

 

CHONDRICHTHYES 

PLEUROTREMATA 

 Rupicapra rupicapra 

 

Birds/Oiseaux 

  All species not included in Appendix II with the 

  exception of : 

  Toutes les espèces non incluses dans l'Annexe II à 

  l'exception de : 

 Columba palumbus 

 Corvus corone (corone and/et cornix) 

 Corvus frugilegus 

 Corvus monedula 

 Garrulus glandarius 

 Larus argentatus 

 Larus fuscus 

 Larus marinus 

 Passer domesticus 

 Sturnus vulgaris 

 Pica pica 

 

 

 

 

 

 

Salmonidae 

 Hucho hucho 

 Salmo salar (*) 

 

CYPRINIFORMES 

Cyprinidae 

 Abramis ballerus 

 Abramis sapa 

 Abramis vimba 

 Alburnoides bipunctatus 

 Alburnus albidus 

 Aspius aspius 
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 Lamnidae 

  Isurus oxyrinchus (Med.) 

  Lamna nasus (Med.) 

 Carcharhinidae 

  Prionace glauca (Med.) 

 Squatinidae 

  Squatina squatina (Med.) 

HYPOTREMATA 

 Rajidae 

  Raja alba (Med.) 

 

OSTEICHTYES 

 

PETROMYZONIFORMES 

Petromyzonidae 

 Eudontomyzon hellenicum 

 Eudontomyzon mariae 

 Eudontomyzon vladykovi 

 Lampetra fluviatilis 

 Lampetra planeri 

 Lampetra zanandreai 

 Petromyzon marinus 

 

ACIPENSERIFORMES 

Acipenseridae 

 Acipenser ruthenus 

 Acipenser stellatus 

 Huso huso 

 

CLUPEIFORMES 

Clupeidae 

 Alosa alosa 

 Alosa fallox 

 Alosa pontica 

 

SALMONIFORMES 

 Barbus bocagei 

 Barbus comiza 

 Barbus meridionalis 

 Barbus microcephalus 

 Barbus peloponesis 

 Barbus plebejus 

 Barbus sclateri 

 Barbus steindachneri 

 Chalcalburnus chalcoides 

 Chondrostoma genei 

 Chondrostoma kneri 

 Chondrostoma lemingi 

 Chondrostoma lusitanicum 

 Chondrostoma nasus 

 Chondrostoma phoxinus 

 Chondrostoma polylepis 

 Chondrostoma soetta 

 Chondrostoma toxostoma 

 Chondrostoma willkommi 

 Gobio albipinnatus 

 Gobio kessleri 

 Gobio uranoscopus 

 Leucaspius delineatus 

 Leucaspius stymphalicus 

 Leuciscus illyricus 

 Leuciscus lucumotis 

 Leuciscus microlepis 

 Leuciscus polylepis 

 Leuciscus pyrenaicus 

 Leuciscus soufia 

 Leuciscus svallize 

 Leuciscus turskyi 

 Leuciscus ukliva 

 Pachychilon pictum 

 Pelecus cultratus 

 Phoxinellus adspersus 
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Coregonidae 

 Coregonus 

 all species/toutes les espèces 

Thymallidae 

 Thymallus thymallus 

 

 

 Phoxinellus hispanicus 

 Pseudophoxinus marathonicus 

 Pseudophoxinus stymphalicus 

 Rhodeus sericeus 

 Rutilus alburnoides 

 

 

 

________________  

 

(*)  The provisions for this appendix shall not a pply to salmon in sea waters. 

 Les dispositions pour cette annexe ne s'appliquent pas aux saumons dans les eaux marines. 

 

 

 

 

 Rutilus arcasii 

 Rutilus frisii 

 Rutilus graecus 

 Rutilus lemmingii 

 Rutilus macedonicus 

 Rutilus macrolepidotus 

 Rutilus pigus 

 Rutilus racovitzai 

 Rutilus rubilio 

Cobitidae 

 Cobitis elongata 

 Cobitis hassi 

 Cobitis larvata 

 Cobitis paludicola 

 Cobitis taenia 

 Cobitis trichonica 

 Misgurnis fossilis 

 Sabanejewia aurata 

 Sabanejewia calderoni 

 

 

SCORPAENIFORMES 

Cottidae 

 Cottus poecilopus 

 Myoxocephalus quadricornis 

 

PERCIFORMES 

Serranidae 

 Epinephelus marginatus (Med.) 

Sciaenidae 

 Sciæna umbra (Med.) 

 Umbrina cirrosa (Med.) 

Percidae 

 Gymnocephalus baloni 

 Gymnocephalus schraetzer 

 Stizostedion volgense 

 Zingel streber 

 Zingel zingel 

Blenniidae 

 Blennius fluviatilis 

Gobiidae 
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SILURIFORMES 

Siluridae 

 Siluris aristotelis 

 Siluris glanis 

 

ATHERINIFORMES 

Cyprinodontidae 

 Aphanius fasciatus 

 Aphanius iberus 

 

GASTEROSTEIFORMES 

Syngnathidae 

 Syngnathus abaster 

 Syngnathus nigrolineatus 

Gasterosteidae 

 Pungitius hellenicus 

 Tuntitius platygaster 

 

 

 Gobius fluviatilis 

 Gobius kessleri 

 Gobius nigricans 

 Gobius ophiocephalus 

 Gobius syrman  

 Gobius thressalus 

 Padogobius martensi 

 Padogobius panizzai 

 Pomatoschistus canestrini 

 Pomatoschistus microps 

 Pomatoschistus minutus 

 Proterorhinus marmoratus 

 

 

 

 

 

 

 

INVERTEBRATES/INVERTÉBRÉS 

 

 

Arthropods/Arthropodes 

 

INSECTA 

Coleoptera 

 Lucanus cervus 

Lepidoptera  

 Graellsia isabellae 

 

CRUSTACEA 

Decapoda 

 Astacus astacus 

 Austropotamobius pallipes 

 Austropotamobius torrentium 

Annelids/Annelides 

 

HIRUDINEA 

Arhynchobdellae 

 Hirudo medicinalis 

 

Echinoderms/Échinodermes 

 

ECHINOIDEA 

 Paracentrotus lividus (Med.) 

 

Cnidarians/Cnidaires 

 



    

 
20 

 Homarus gammarus (Med.) 

 Maja squinado (Med.) 

 Palinurus elephas (Med.) 

 Scyllarides latus (Med.) 

 Scyllarides pigmaeus (Med.) 

 Scyllarides arctus (Med.) 

 

Molluscs/Mollusques 

 

GASTROPODA 

Stylommatophora 

 Helix pomatia 

 

BIVALVIA 

Unionida 

 Margaritifera margaritifera 

 Microcondymaea compressa 

 Unio elongatulus 

 

 

HEXACORALLIA 

 Antipathes sp. plur. (Med.) 

 

ALCIONARIA 

 Corallium rubrun (Med.) 

 

Sponges/Éponges 

 

PORIFERA 

 Hippospongia communis (Med.) 

 Spongia agaricina (Med.) 

 Spongia officinalis (Med.) 

 Spongia zimocca (Med) 

Annexe 4 de la convention de Berne 
 APPENDIX IV / ANNEXE IV 3  

 

 Prohibited means and methods of killing, capture and other forms of exploitation 

 

 Moyens et méthodes de mise à mort, de capture et autres formes d'exploitation interdits 

 

 MAMMALS/MAMMIFÈRES 

 

Snares      

 

Live animals used as decoys which  

are blind or mutilated 

 

Collets 

 

Animaux vivants utilisés comme appelants 

aveuglés ou mutilés 

 

                                                           
3 Status in force since 1 March 2002. The Appendices are regularly revised by the Standing Committee./Etat en vigueur 

depuis le 1er mars 2002. Les annexes sont régulièrement révisées par le Comité permanent. 
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Tape recorders     

 

Electrical devices capable of killing  

and stunning 

 

Artificial light sources    

 

Mirrors and other dazzling devices  

 

Devices for illuminating targets   

 

Sighting devices for night shooting 

comprising an electronic image      

magnifier or image converter 

 

Explosives4     

 

Nets5      

 

Traps3 

 

Poison and poisoned or anaesthetic bait  

 

Gassing or smoking out    

 

Semi-automatic or automatic weapons  

with a magazine capable of holding more 

than two rounds of ammunition 

 

Aircraft 

 

Motor vehicles in motion 

Enregistreurs 

 

Appareils électriques capables de tuer ou 

d'assommer 

 

Sources lumineuses artificielles 

 

Miroirs et autres objets aveuglants 

 

Dispositifs pour éclairer les cibles 

 

Dispositifs de visée comportant un 

convertisseur d'image ou un amplificateur 

d'image électronique pour tir de nuit 

 

Explosifs2 

 

Filets3 

 

Pièges-trappes3 

 

Poison et appâts empoisonnés ou tranquillisants 

 

Gazage et enfumage 

 

Armes semi-automatiques ou automatiques dont 

le chargeur peut contenir plus de deux cartouches 

 

 

Avions  

 

Véhicules automobiles en déplacement 

 

                                                           
4 Except for whale hunting/excepté pour la chasse aux baleines. 
5 If applied for large scale or non-selective capture or killing/si appliqué pour la capture ou la mise à mort 
 massive ou non sélective. 
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 BIRDS/OISEAUX 

 

Snares 1 

 

Limes 

 

Hooks 

 

Live birds used as decoys which are blind 

or mutilated 

 

Tape recorders 

 

Electrical devices capable of killing 

and stunning 

 

Artificial light sources 

 

Mirrors and other dazzling devices 

 

Devices for illuminating targets 

 

Sighting devices for night shooting 

comprising an electronic image magnifier 

or image converter 

 

Explosives 

 

Nets 

 

Traps 

 

Poison and poisoned or anaesthetic bait 

 

Semi-automatic or automatic weapons with a 

Collets 1 

 

Gluaux 

 

Hameçons 

 

Oiseaux vivants utilisés comme appelants 

aveuglés ou mutilés 

 

Enregistreurs 

 

Appareils électriques capables de tuer ou 

d'assommer 

 

Sources lumineuses artificielles 

 

Miroirs et autres objets aveuglants 

 

Dispositifs pour éclairer les cibles 

 

Dispositifs de visée comportant un 

convertisseur d'image ou un amplificateur 

d'image électronique pour tir de nuit 

 

Explosifs 

 

Filets 

 

Pièges-trappes 

 

Poison et appâts empoisonnés ou tranquillisants 

 

Armes semi-automatiques ou automatiques 
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magazine capable of holding more than two 

rounds of ammunition 

 

Aircraft 

 

Motor vehicles in motion 

dont le chargeur peut contenir plus de deux 

cartouches 

 

Avions 

 

Véhicules automobiles en déplacement 

 

_________________ 

 

1 Except Lagopus north of latitude 58̄ N /excepté Lagopus nord de latitude 58̄ N. 

 FRESHWATER FISH / POISSONS D'EAU DOUCE 

 

 

 Explosives 

 

 Firearms 

 

 Poisons 

 

 Anaesthetics 

 

 Electricity with alternating current 

 

 Artificial light sources 

 

 

 Explosifs 

 

 Armes à feu 

 

 Poisons 

 

 Anesthésiants 

 

 Electricité au courant alternatif 

  

 Sources lumineuses artificielles 

 

CRAYFISH (Decapoda) / ÉCREVISSES (Decapoda) 

 Explosives 

 

 Poisons 

 Explosifs 

 

 Poisons 

 

Annexe 4a de la Directive Habitat (Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, 

concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages) 

ANNEXE IV 
ESPÈCES ANIMALES ET VÉGÉTALES D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE QUI NÉCESSITENT UNE 
PROTECTION STRICTE 
Le espèces figurant à la présente annexe sont indiquées: 
- par le nom de l'espèce ou de la sous-espèce 
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ou 
- par l'ensemble des espèces appartenant à un taxon supérieur ou à une partie désignée dudit taxon. 
L'abréviation "spp." suivant le nom d'une famille ou d'un genre sert à désigner toutes les espèces 
appartenant à ce genre ou famille. 
a) ANIMAUX 
VERTÉBRÉS 
MAMMIFÈRES 
INSECTIVORA 
Erinaceidae 
Erinaceus algirus 
Soricidae 
Crocidura canariensis 
Talpidae 
Galemys pyrenaicus 
MICROCHIROPTERA 
Toutes les espèces 
RODENTIA 
Gliridae 
Toutes les espèces (sauf Glis glis et Eliomys quercinus) 
Sciuridae 
Citellus citellus 
Sciurus anomalus 
Castoridae 
Castor fiber 
Cricetidae 
Cricetus cricetus 
Microtidae 
Microtus cabrerae 
Microtus oeconomus arenicola 
Zapodidae 
Sicista betulina 
Hystricidae 
Hystrix cristata 
CARNIVORA 
Canidae 
Canis lupus (excepté les populations espagnoles au nord du Duero et les populations grecques au 
nord du 39e parallèle) 
Ursidae 
Ursus arctos 
Mustelidae 
Lutra lutra 
Mustela lutreola 
Felidae 
Felis silvestris 
Lynx lynx 
Lynx pardina 
Phocidae 
Monachus monachus 
ARTIODACTYLA 
Cervidae 
Cervus elaphus corsicanus 
Bovidae 
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Capra aegagrus (populations naturelles) 
Capra pyrenaica pyrenaica 
Ovis ammon musimon 
Ovis ammon musimon (populations naturelle-Corse et Sardaigne) 
Rupicapra rupicapra balcanica 
Rupicapra ornata 
CETACEA 
Toutes les espèces 
REPTILES 
TESTUDINATA 
Testudinidae 
Testudo hermanni 
Testudo graeca 
Testudo marginata 
Cheloniidae 
Caretta caretta 
Chelonia mydas 
Lepidochelys kempii 
Eretmochelys imbricata 
Dermochelyidae 
Dermochelys coriacea 
Emydidae 
Emys orbicularis 
Mauremys caspica 
Mauremys leprosa 
SAURIA 
Lacertidae 
Algyroides fitzingeri 
Algyroides marchi 
Algyroides moreoticus 
Algyroides nigropunctatus 
Lacerta agilis 
Lacerta bedriagae 
Lacerta danfordi 
Lacerta dugesi 
Lacerta graeca 
Lacerta horvathi 
Lacerta monticola 
Lacerta schreiberi 
Lacerta trilineata 
Lacerta viridis 
Gallotia atlantica 
Gallotia galloti 
Gallotia galloti insulanagae 
Gallotia simonyi 
Gallotia stehlini 
Ophisops elegans 
Podarcis erhardii 
Podarcis filfolensis 
Podarcis hispanica atrata 
Podarcis lilfordi 
Podarcis melisellensis 
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Podarcis milensis 
Podarcis muralis 
Podarcis peloponnesiaca 
Podarcis pityusensis 
Podarcis sicula 
Podarcis taurica 
Podarcis tiliguerta 
Podarcis wagleriana 
Scincidae 
Ablepharus kitaibelli 
Chalcides bedriagai 
Chalcides occidentalis 
Chalcides ocellatus 
Chalcides sexlineatus 
Chalcides viridianus 
Ophiomorus punctatissimus 
Gekkonidae 
Cyrtopodion kotschyi 
Phyllodactylus europaeus 
Tarentola angustimentalis 
Tarentola boettgeri 
Tarentola delalandii 
Tarentola gomerensis 
Agamidae 
Stellio stellio 
Chamaeleontidae 
Chamaeleo chamaeleon 
Anguidae 
Ophisaurus apodus 
OPHIDIA 
Colubridae 
Coluber caspius 
Coluber hippocrepis 
Coluber jugularis 
Coluber laurenti 
Coluber najadum 
Coluber nummifer 
Coluber viridiflavus 
Coronella austriaca 
Eirenis modesta 
Elaphe longissima 
Elaphe quatuorlineata 
Elaphe situla 
Natrix natrix cetti 
Natrix natrix corsa 
Natrix tessellata 
Telescopus falax 
Viperidae 
Vipera ammodytes 
Vipera schweizeri 
Vipera seoanni (excepté les populations espagnoles) 
Vipera ursinii 
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Vipera xanthina 
Boidae 
Eryx jaculus 
AMPHIBIENS 
CAUDATA 
Salamandridae 
Chioglossa lusitanica 
Euproctus asper 
Euproctus montanus 
Euproctus platycephalus 
Salamandra atra 
Salamandra aurorae 
Salamandra lanzai 
Salamandra luschani 
Salamandrina terdigitata 
Triturus carnifex 
Triturus cristatus 
Triturus italicus 
Triturus karelinii 
Triturus marmoratus 
Proteidae 
Proteus anguinus 
Plethodontidae 
Speleomantes ambrosii 
Speleomantes flavus 
Speleomantes genei 
Speleomantes imperialis 
Speleomantes italicus 
Speleomantes supramontes 
ANURA 
Discoglossidae 
Bombina bombina 
Bombina variegata 
Discoglossus galganoi 
Discoglossus jeanneae 
Discoglossus montalentii 
Discoglossus pictus 
Discoglossus sardus 
Alytes cisternasii 
Alytes muletensis 
Alytes obstetricans 
Ranidae 
Rana arvalis 
Rana dalmatina 
Rana graeca 
Rana iberica 
Rana italica 
Rana latastei 
Rana lessonae 
Pelobatidae 
Pelobates cultripes 
Pelobates fuscus 
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Pelobates syriacus 
Bufonidae 
Bufo calamita 
Bufo viridis 
Hylidae 
Hyla arborea 
Hyla meridionalis 
Hyla sarda 
POISSONS 
ACIPENSERIFORMES 
Acipenseridae 
Acipenser naccarii 
Acipenser sturio 
ATHERINIFORMES 
Cyprinodontidae 
Valencia hispanica 
CYPRINIFORMES 
Cyprinidae 
Anaecypris hispanica 
PERCIFORMES 
Percidae 
Zingel asper 
SALMONIFORMES 
Coregonidae 
Coregonus oxyrhynchus (populations anadromes dans certains secteurs de la mer du Nord) 
INVERTÉBRÉS 
ARTHROPODES 
INSECTA 
Coleoptera 
Buprestis splendens 
Carabus olympiae 
Cerambyx cerdo 
Cucujus cinnaberinus 
Dytiscus latissimus 
Graphoderus bilineatus 
Osmoderma eremita 
Rosalia alpina 
Lepidoptera 
Apatura metis 
Coenonympha hero 
Coenonympha oedippus 
Erebia calcaria 
Erebia christi 
Erebia sudetica 
Eriogaster catax 
Fabriciana elisa 
Hypodryas maturna 
Hyles hippophaes 
Lopinga achine 
Lycaena dispar 
Maculinea arion 
Maculinea nausithous 
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Maculinea teleius 
Melanagria arge 
Papilio alexanor 
Papilio hospiton 
Parnassius apollo 
Parnassius mnemosyne 
Plebicula golgus 
Proserpinus proserpina 
Zerynthia polyxena 
Mantodea 
Apteromantis aptera 
Odonata 
Aeshna viridis 
Cordulegaster trinacriae 
Gomphus graslinii 
Leucorrhina albifrons 
Leucorrhina caudalis 
Leucorrhina pectoralis 
Lindenia tetraphylla 
Macromia splendens 
Ophiogomphus cecilia 
Oxygastra curtisii 
Stylurus flavipes 
Sympecma braueri 
Orthoptera 
Baetica ustulata 
Saga pedo 
ARACHNIDA 
Araneae 
Macrothele calpeiana 
MOLLUSQUES 
GASTROPODA 
Prosobranchia 
Patella feruginea 
Stylommatophora 
Caseolus calculus 
Caseolus commixta 
Caseolus sphaerula 
Discula leacockiana 
Discula tabellata 
Discula testudinalis 
Discula turricula 
Discus defloratus 
Discus guerinianus 
Elona quimperiana 
Geomalacus maculosus 
Geomitra moniziana 
Helix subplicata 
Leiostyla abbreviata 
Leiostyla cassida 
Leiostyla corneocostata 
Leiostyla gibba 
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Leiostyla lamellosa 
BIVALVIA 
Anisomyaria 
Lithophaga lithophaga 
Pinna nobilis 
Unionoida 
Margaritifera auricularia 
Unio crassus 
ECHINODERMATA 
Echinoidea 
Centrostephanus longispinus 
 

Annexe 5 de la Directive Habitat (Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, 

concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages) 

ANNEXE V 
ESPÈCES ANIMALES ET VÉGÉTALES D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE DONT LE PRÉLÈVEMENT DANS LA 
NATURE ET L'EXPLOITATION SONT SUSCEPTIBLES DE FAIRE L'OBJET DE MESURES DE GESTION 
Les espèces figurant à la présente annexe sont indiquées: 
- par le nom de l'espèce ou de la sous-espèce 
ou 
- par l'ensemble des espèces appartenant à un taxon supérieur ou à une partie désignée dudit taxon. 
L'abréviation "spp." suivant le nom d'une famille ou d'un genre sert à désigner toutes les espèces 
appartenant à cette famille ou à ce genre. 
a) ANIMAUX 
VERTÉBRÉS 
MAMMIFÈRES 
CARNIVORA 
Canidae 
Canis aureus 
Canis lupus (populations espagnoles au nord du Duero et populations grecques au nord du 39e 
parallèle) 
Mustelidae 
Martes martes 
Mustela putorius 
Phocidae 
Toutes les espèces non mentionnées à l'annexe IV 
Viverridae 
Genetta genetta 
Herpestes ichneumon 
DUPLICIDENTATA 
Leporidae 
Lepus timidus 
ARTIODACTYLA 
Bovidae 
Capra ibex 
Capra pyrenaica (sauf Capra pyrenaica pyrenaica) 
Rupicapra rupicapra (sauf Rupicapra rupicapra balcanica) 
AMPHIBIENS 
ANURA 
Ranidae 
Rana esculenta 
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Rana perezi 
Rana ridibunda 
Rana temporaria 
POISSONS 
PETROMYZONIFORMES 
Petromyzonidae 
Lampetra fluviatilis 
Lethenteron zanandrai 
ACIPENSERIFORMES 
Acipenseridae 
Toutes les espèces non mentionnées à l'annexe IV 
SALMONIFORMES 
Salmonidae 
Thymallus thymallus 
Coregonus spp. (sauf Coregonus oxyrhynchos - populations anadromes dans certains secteurs de la 
mer du Nord) 
Hucho hucho 
Salmo salar (uniquement en eaux douces) 
Cyprinidae 
Barbus spp. 
PERCIFORMES 
Percidae 
Gymnocephalus schraetzer 
Zingel zingel 
CLUPEIFORMES 
Clupeidae 
Alosa spp. 
SILURIFORMES 
Siluridae 
Silurus aristotelis 
INVERTÉBRÉS 
COELENTERATA 
CNIDARIA 
Corallium rubrum 
MOLLUSCA 
GASTROPODA - STYLOMMATOPHORA 
Helicidae 
Helix pomatia 
BIVALVIA - UNIONOIDA 
Margaritiferidae 
Margaritifera margaritifera 
Unionidae 
Microcondylaea compressa 
Unio elongatulus 
ANNELIDA 
HIRUDINOIDEA - ARHYNCHOBDELLAE 
Hirudinidae 
Hirudo medicinalis 
ARTHROPODA 
CRUSTACEA - DECAPODA 
Astacidae 
Astacus astacus 
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Austropotamobius pallipes 
Austropotamobius torrentium 
Scyllaridae 
Scyllarides latus 
INSECTA - LEPIDOPTERA 
Saturniidae 
Graellsia isabellae 
b) PLANTES 
ALGAE 
RHODOPHYTA 
CORALLINACEAE 
Lithothamnium coralloides Crouan frat. 
Phymatholithon calcareum (Poll.) Adey & McKibbin 
LICHENES 
CLADONIACEAE 
Cladonia L. subgenus Cladina (Nyl.) Vain. 
BRYOPHYTA 
MUSCI 
LEUCOBRYACEAE 
Leucobryum glaucum (Hedw.) Ångstr. 
SPHAGNACEAE 
Sphagnum L. spp. (exepté Sphagnum pylasii Brid.) 
PTERIDOPHYTA 
Lycopodium spp. 
ANGIOSPERMAE 
AMARYLLIDACEAE 
Galanthus nivalis L. 
Narcissus bulbocodium L. 
Narcissus juncifolius Lagasca 
COMPOSITAE 
Arnica montana L. 
Artemisia eriantha Ten 
Artemisia genipi Weber 
Doronicum plantagineum L. 
subsp. tournefortii (Rouy) P. Cout. 
CRUCIFERAE 
Alyssum pintodasilvae Dudley. 
Malcolmia lacera (L.) DC. 
subsp. graccilima (Samp.) Franco 
Murbeckiella pinnatifida (Lam.) Rothm. 
subsp. herminii (Rivas-Martinez) Greuter & Burdet 
GENTIANACEAE 
Gentiana lutea L. 
IRIDACEAE 
Iris lusitanica Ker-Gawler 
LABIATAE 
Teucrium salviastrum Schreber 
subsp. salviastrum Schreber 
LEGUMINOSAE 
Anthyllis lusitanica Cullen & Pinto da Silva 
Dorycnium pentaphyllum Scop. 
subsp. transmontana Franco 
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Ulex densus Welw. ex Webb. 
LILIACEAE 
Lilium rubrum Lmk 
Ruscus aculeatus L. 
PLUMBAGINACEAE 
Armeria sampaioi (Bernis) Nieto Feliner 
ROSACEAE 
Rubus genevieri Boreau 
subsp. herminii (Samp.) P. Cout. 
SCROPHULARIACEAE 
Anarrhinum longipedicelatum R. Fernandes 
Euphrasia mendonçae Samp. 
Scrophularia grandiflora DC. 
subsp. grandiflora DC. 
Scrophularia berminii Hoffmanns & Link 
Scrophularia sublyrata Brot. 
COMPOSITAE 
Leuzea rhaponticoides Graells 
 

Art. 2 de lôArr°t® du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection  

Article 2  
 tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
 I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou 
ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 
 II. - Sont interditŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ 
ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ 
cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎȅŎƭŜǎ 
biologiques. 
 III. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ 
des spécimens prélevés : 
 φ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мн Ƴŀƛ мфтф Τ 
 φ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řǳ нм Ƴŀƛ мффн ǎǳǎvisée.  
AMPHIBIENS  
 Urodèles  
Salamandridés : 
 Euprocte des Pyrénées (Euproctus asper) (Dugès, 1852). 
 Euprocte corse (Euproctus montanus) (Savi, 1838). 
 Salamandre noire (Salamandra atra) (Laurenti, 1768). 
 Salamandre de Lanza (Salamandra lanzai) (Nascetti, Andreone, Capula et Bullini, 1988). 
 Triton crêté italien (Triturus carnifex) (Laurenti, 1768). 
 Triton crêté (Triturus cristatus) (Laurenti, 1768). 
 Triton marbré (Triturus marmoratus) (Latreille, 1800). 
 Plethodontidés : 
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 Spélerpès brun (Speleomantes [Hydromantes] ambrosii) (Lanza, 1955). 
 Spéléomante de Strinati (Speleomantes [Hydromantes] strinatii) (Aellen, 1958).  
Anoures  
Discoglossidés : 
 Crapaud accoucheur (Alytes obstetricans) (Laurenti, 1768). 
 Crapaud sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) (Linné, 1758). 
 Discoglosse corse (Discoglossus montalentii) (Lanza, Nascetti, Capula et Bullini, 1984). 
 Discoglosse peint (Discoglossus pictus) (Otth, 1837). 
 Discoglosse sarde (Discoglossus sardus) (Tschudi, 1837). 
 Pélobatidés : 
 Pélobate cultripède (Pelobates cultripes) (Cuvier, 1829). 
 Pélobate brun (Pelobates fuscus) (Laurenti, 1768). 
 Bufonidés : 
 Crapaud calamite (Bufo calamita) (Laurenti, 1768). 
 Crapaud vert (Bufo viridis) (Laurenti, 1768). 
 Hylidés : 
 Rainette verte (Hyla arborea) (Linné, 1758). 
 Rainette méridionale (Hyla meridionalis) (Boettger, 1874). 
 Rainette corse (Hyla sarda) (De Betta, 1857). 
 Ranidés : 
 Grenouille des champs (Rana arvalis) (Nilsson, 1842). 
 Grenouille agile (Rana dalmatina) (Bonaparte, 1840). 
 Grenouille ibérique (Rana iberica) (Boulenger, 1879). 
 Grenouille de Lessona (Rana lessonae) (Camerano, 1882).  
REPTILES  
 Chéloniens  
Emydés : 
 /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό9Ƴȅǎ ƻǊōƛŎǳƭŀǊƛǎύ ό[ƛƴƴŞΣ мтруύΦ 
 Emyde lépreuse (Mauremys leprosa) (Schweigger, 1812). 
 Testudinidés : 
 ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊmann (Testudo hermanni) (Gmelin, 1789) ; 
 Tortue grecque (Testudo graeca) (Linné, 1758).  
Lacertiliens  
Geckonidés : 
 tƘȅƭƭƻŘŀŎǘȅƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όtƘȅƭƭƻŘŀŎǘȅƭǳǎ ŜǳǊƻǇŀŜǳǎύ όDŞƴŞΣ муоуύΦ 
 Lacertidés : 
 Algyroïde de Fitzinger (Algyroïdes fitzingeri) (Wiegmann, 1835). 
 Lézard montagnard corse ou lézard de Bédriaga (Archeolacerta bedriagae) (Camerano, 1885). 
 Lézard montagnard pyrénéen (Archeolacerta monticola) (Boulenger, 1905). 
 Lézard des souches (Lacerta agilis) (Linné, 1758). 
 Lézard vert (Lacerta viridis) (Laurenti, 1768). 
 Lézard hispanique (Podarcis hispanica) (Steindachner, 1870). 
 Lézard des murailles (Podarcis muralis) (Laurenti, 1768). 
 Lézard sicilien (Podarcis sicula) (Rafinesque, 1810). 
 Lézard tyrrhénien (Podarcis tiliguerta) (Gmelin, 1789).  
Ophidiens  
Colubridés : 
 Couleuvre verte et jaune (Hierophis [Coluber] viridiflavus) (Lacépède, 1789). 
 Coronelle lisse (Coronella austriaca) (Laurenti, 1768). 
 /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜ ό9ƭŀǇƘŜ ƭƻƴƎƛǎǎƛƳŀύ ό[ŀǳǊŜƴǘƛΣ мтсуύΦ 
 Couleuvre à collier (Natrix natrix) (Linné, 1758). 
 Vipère de Séoane (Vipera seoanei) (Lataste, 1879). 
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 ±ƛǇŝǊŜ ŘΩhǊǎƛƴƛ ό±ƛǇŜǊŀ ǳǊǎƛƴƛƛύ ό.ƻƴŀǇŀǊǘŜΣ муорύΦ  
 

Art. 23 et 24 de la loi 2010-788 du 12 juillet 2010, article 121 

Article L300-6 

¶ Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 23  

¶ Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 19 (V)  

¶ Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240  

L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements 

peuvent, après enquête publique conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une 

action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un 

programme de construction. Les articles L. 122-15 et L. 123-16 sont applicables sauf si la 

déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou 

une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de 

développement durable du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de 

cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. 

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations 

nécessaires du schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un schéma d'aménagement 

régional des régions d'outre-mer, du plan d'aménagement et de développement durables de 

Corse, d'une charte de parc naturel régional ou de parc national, du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, de 

la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, du schéma régional de 

cohérence écologique ou du plan climat-énergie territorial. Ces adaptations sont effectuées 

dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu de ces 

règlements ou de ces servitudes.  

Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les 

articles L. 122-15 et L. 123-16, auxquelles les autorités ou services compétents pour élaborer 

les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à participer.  

Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile-de-

France, un schéma d'aménagement régional des régions d'outre-mer ou le plan 

d'aménagement et de développement durables de Corse, elles sont soumises pour avis, avant 

l'enquête publique, au conseil régional ou à l'Assemblée de Corse. Leur avis est réputé 

favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à 

enquête publique. En cas d'avis défavorable, la déclaration de projet ne peut être prise que par 

décret en Conseil d'Etat.  

Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale 

ou d'un groupement de collectivités territoriales et de l'Etat.  

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible 

d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre 

en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes 

mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une évaluation environnementale, au sens de la 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5059BA2C8CBA51A981B053827C954D64.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472836&dateTexte=20110112&categorieLien=id#LEGIARTI000022472836
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5059BA2C8CBA51A981B053827C954D64.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000023385358&dateTexte=20110112&categorieLien=id#LEGIARTI000023385358
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5059BA2C8CBA51A981B053827C954D64.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473276&dateTexte=20110112&categorieLien=id#LEGIARTI000022473276
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5059BA2C8CBA51A981B053827C954D64.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814753&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5059BA2C8CBA51A981B053827C954D64.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814771&dateTexte=&categorieLien=cid
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directive 2001 / 42 / CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à 

l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

NOTA :  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de 

planification pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est 

publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil 

d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

Article L480-8 

¶ Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 24  

Les astreintes sont liquidées et recouvrées par l'Etat, pour le compte de la ou des communes 

aux caisses desquelles sont reversées les sommes perçues, après prélèvement de 4 % de 

celles-ci pour frais d'assiette et de recouvrement.  

 

Art. 3 de lôArr°t® du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection  

Article 3  
 tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŏƛ-après : 
 I. - Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la destruction ou 
ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŜǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 
 II. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ 
des spécimens prélevés : 
 φ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мн Ƴŀƛ мфтф Τ 
 φ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řǳ нм Ƴŀƛ мффн ǎǳǎvisée.  
AMPHIBIENS  
 Urodèles  
Salamandridés : 
 Salamandre de Corse (Salamandra corsica) (Savi, 1838). 
 Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) (Linné, 1758). 
 Triton alpestre (Triturus alpestris) (Laurenti, 1768). 
 Triton de Blasius (Triturus blasii) όŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ муснύΦ 
 Triton palmé (Triturus helveticus) (Razoumowski, 1789). 
 Triton ponctué (Triturus vulgaris) (Linné, 1758).  
Anoures  
Pélodytidés : 
 Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) (Daudin, 1803). 
 Bufonidés : 
 Crapaud commun (Bufo bufo) (Linné, 1758). 
 Ranidés : 
 Grenouille de Berger (Rana bergeri) (Günther, 1985). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5059BA2C8CBA51A981B053827C954D64.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472820&dateTexte=20140326&categorieLien=id#LEGIARTI000022472820
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 Grenouille de Graf (Rana grafi) (Crochet, Dubois et Ohler, 1995). 
 Grenouille de Perez (Rana perezi) (Seoane, 1885). 
 Grenouille des Pyrénées (Rana pyrenaica) (Serra-Cobo, 1993). 
 Grenouille rieuse (Rana ridibunda) (Pallas, 1771).  
REPTILES  
 Lacertiliens  
Geckonidés : 
 Hémidactyle verruqueux (Hemidactylus turcicus) (Linné, 1758). 
 Tarente de Mauritanie (Tarentola mauritanica) (Linné, 1758). 
 Scincidés : 
 Seps tridactyle (Chalcides chalcides) (Linné, 1758). 
 Anguidés : 
 Orvet (Anguis fragilis) (Linné, 1758). 
 Lacertidés : 
 Lézard ocellé (Lacerta lepida) (Daudin, 1802). 
 Lézard vivipare (Lacerta vivipara) (Jacquin, 1787). 
 Psammodrome algire (Psammodromus algirus) (Linné, 1758). 
 PsammodǊƻƳŜ ŘΩ9ŘǿŀǊŘǎ όtǎŀƳƳƻŘǊƻƳǳǎ ƘƛǎǇŀƴƛŎǳǎύ όCƛǘȊƛƴƎŜǊΣ мунсύΦ  
Ophidiens  
Colubridés : 
 Coronelle bordelaise (Coronella girondica) (Daudin, 1803). 
 Couleuvre à échelons (Elaphe scalaris) (Schinz, 1822). 
 Couleuvre de Montpellier (Malpolon monspessulanus) (Hernann, 1804). 
 Couleuvre vipérine (Natrix maura) (Linné, 1758).  
  

Art. 4 de lôArr°t® du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles 

protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection  

Article 4  
 Pour les espèces de reptiles dont la liste est fixée ci-après : 
 I. - Est interdite, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la mutilation des animaux. 
 II. - Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la détention, le transport, la 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ 
des spécimens prélevés : 
 φ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мн Ƴŀƛ мфтф Τ 
 φ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řǳ нм Ƴŀƛ мффн ǎǳǎǾƛǎŞŜΦ  
REPTILES  
 Ophidiens  
Vipéridés : 
 Vipère aspic (Vipera aspis) (Linné, 1758). 
 Vipère péliade (Vipera berus) (Linné, 1758).  
  

Circulaire n°92-84 du 15 octobre 1992 relative ¨ lôapplication du d®cret nÁ92-1042 du 24 

septembre 1992, relatif aux sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux, point 3.1 

Circulaire n° 92-84 du 15 octobre 1992 relative à l'application du décret n° 92-1042 du 24 septembre 

1992 

Bulletin officiel du ministère chargé de la protection de l'environnement n° 93/1 p. 108-110  
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(Le décret n° 92-1042 du 24 septembre 1992 portant application de l'article 5 de la loi n° 92-3 du 3 

janvier 1992 sur l'eau et relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux, a été abrogé et 

codifié ultérieurement aux art. R. 212-26 et s. du code de l'environnement)  

Directive  2000/60/CE du Parlement et du Conseil établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'eau, 32000L0060, adoptée le 23 octobre 2000, JO du 22 

décembre 2000, p. 1-73. Disponible séparément : « DCE 2000.pdf » 

JORF n°0130 du 7 juin 2013 page 9491 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000173995&categorieLien=cid
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L110-1 

Article L110-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2012-1460 du 27 décembre 2012 - art. 1  

I. - Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de l'air, les 

espèces animales et végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent 

font partie du patrimoine commun de la nation. 

II. - Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion 

sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement durable qui vise à satisfaire 

les besoins de développement et la santé des générations présentes sans compromettre la 

capacité des générations futures à répondre aux leurs. Elles s'inspirent, dans le cadre des lois 

qui en définissent la portée, des principes suivants : 

1° Le principe de précaution, selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des 

connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de 

mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et 

irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ; 

2° Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à 

l'environnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 

acceptable ; 

3° Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de 

réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000026849052&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000026843093&idArticle=LEGIARTI000026845014&dateTexte=20121229
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4° Le principe selon lequel toute personne a le droit d'accéder aux informations relatives à 

l'environnement détenues par les autorités publiques ;  

5° Le principe de participation en vertu duquel toute personne est informée des projets de 

décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement dans des conditions lui 

permettant de formuler ses observations, qui sont prises en considération par l'autorité 

compétente.  

III. - L'objectif de développement durable, tel qu'indiqué au II, répond, de façon concomitante 

et cohérente, à cinq finalités : 

 

1° La lutte contre le changement climatique ; 

 

2° La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ; 

 

3° La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 

 

4° L'épanouissement de tous les êtres humains ; 

 

5° Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables. 

 

IV. - L'Agenda 21 est un projet territorial de développement durable.  

L211-12 

Article L211-12 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240  

Modifié par LOI n°2010-874 du 27 juillet 2010 - art. 26  

I.-Des servitudes d'utilité publique peuvent être instituées à la demande de l'Etat, des 

collectivités territoriales ou de leurs groupements sur des terrains riverains d'un cours d'eau ou 

de la dérivation d'un cours d'eau, ou situés dans leur bassin versant, ou dans une zone 

estuarienne.  

II. -Ces servitudes peuvent avoir un ou plusieurs des objets suivants :  

1° Créer des zones de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement, par des 

aménagements permettant d'accroître artificiellement leur capacité de stockage de ces eaux, 

afin de réduire les crues ou les ruissellements dans des secteurs situés en aval ;  

2° Créer ou restaurer des zones de mobilité du lit mineur d'un cours d'eau en amont des zones 

urbanisées dans des zones dites " zones de mobilité d'un cours d'eau ", afin de préserver ou de 

restaurer ses caractères hydrologiques et géomorphologiques essentiels ;  

3° Préserver ou restaurer des zones humides dites " zones stratégiques pour la gestion de l'eau 

" délimitées en application de l'article L. 212-5-1.  

III. -Les zones soumises aux servitudes visées aux 1° et 2° du II sont délimitées par arrêté 

préfectoral. Celui-ci est pris après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du présent code menée conformément au code de l'expropriation pour 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000022665211&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473276&dateTexte=20100714
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000022521587&idArticle=LEGIARTI000022522777&dateTexte=20100729
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833023&dateTexte=&categorieLien=cid
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cause d'utilité publique. Les zones soumises aux servitudes visées au 3° du II sont délimitées 

conformément à l'article L. 212-5-1.  

IV.-Dans les zones de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement mentionnées 

au 1° du II, l'arrêté préfectoral peut obliger les propriétaires et les exploitants à s'abstenir de 

tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation des 

ouvrages destinés à permettre l'inondation de la zone. A cet effet, l'arrêté préfectoral peut 

soumettre à déclaration préalable, auprès des autorités compétentes en matière d'urbanisme, 

les travaux qui, en raison de leur nature, de leur importance ou de leur localisation, sont 

susceptibles de faire obstacle au stockage ou à l'écoulement des eaux et n'entrent pas dans le 

champ d'application des autorisations ou déclarations instituées par le code de l'urbanisme.  

L'arrêté préfectoral peut également soumettre à déclaration préalable les ouvrages qui, en 

raison de leur nature, de leur importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire 

obstacle au stockage ou à l'écoulement des eaux et n'entrent pas dans le champ d'application 

des autorisations ou déclarations instituées par le code de l'urbanisme. Le préfet peut, par 

décision motivée, dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration, 

s'opposer à la réalisation de ces ouvrages ou prescrire les travaux nécessaires. Les travaux de 

réalisation de ces ouvrages ne peuvent commencer avant l'expiration de ce délai.  

Pour les travaux visés au premier alinéa du présent IV, ainsi que pour les travaux et ouvrages 

soumis à une autorisation ou à une déclaration instituée par le code de l'urbanisme et qui sont 

susceptibles, en raison de leur nature, de leur importance ou de leur localisation, de faire 

obstacle au stockage ou à l'écoulement des eaux, l'autorité compétente pour statuer en matière 

d'urbanisme recueille l'accord du préfet qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la 

réception de la déclaration ou de la demande d'autorisation pour s'opposer à l'exécution des 

travaux ou prescrire les modifications nécessaires. Les travaux ne peuvent commencer avant 

l'expiration de ce délai.  

En outre, l'arrêté préfectoral fixe les dispositions nécessaires dans un délai déterminé pour 

évacuer tout engin mobile pouvant provoquer ou subir des dommages.  

V.-Dans les zones de mobilité d'un cours d'eau mentionnées au 2° du II, ne peuvent être 

réalisés les travaux de protection des berges, remblais, endiguements et affouillements, les 

constructions ou installations et, d'une manière générale, tous les travaux ou ouvrages 

susceptibles de faire obstacle au déplacement naturel du cours d'eau. A cet effet, l'arrêté 

préfectoral peut soumettre à déclaration préalable, auprès des autorités compétentes en 

matière d'urbanisme, les travaux qui, en raison de leur nature, de leur importance ou de leur 

localisation, sont susceptibles de faire obstacle au déplacement naturel du cours d'eau et 

n'entrent pas dans le champ d'application des autorisations ou déclarations instituées par le 

code de l'urbanisme.  

L'arrêté préfectoral peut également soumettre à déclaration préalable les ouvrages qui, en 

raison de leur nature, de leur importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire 

obstacle au déplacement naturel du cours d'eau et n'entrent pas dans le champ d'application 

des autorisations ou déclarations instituées par le code de l'urbanisme. Le préfet peut, par 

décision motivée, dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration, 

s'opposer à la réalisation de ces ouvrages ou prescrire les travaux nécessaires. Les travaux de 

réalisation de ces ouvrages ne peuvent commencer avant l'expiration de ce délai.  
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Pour les travaux visés au premier alinéa du présent V, ainsi que pour les travaux et ouvrages 

soumis à une autorisation ou à une déclaration instituée par le code de l'urbanisme et qui sont 

susceptibles, en raison de leur nature, de leur importance ou de leur localisation, de faire 

obstacle au déplacement naturel du cours d'eau, l'autorité compétente pour statuer en matière 

d'urbanisme recueille l'accord du préfet qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la 

réception de la déclaration ou de la demande d'autorisation pour s'opposer à l'exécution des 

travaux ou prescrire les modifications nécessaires. Les travaux ne peuvent commencer avant 

l'expiration de ce délai.  

V bis-Dans les zones humides dites " zones stratégiques pour la gestion de l'eau " 

mentionnées au 3° du II, le préfet peut par arrêté obliger les propriétaires et les exploitants à 

s'abstenir de tout acte de nature à nuire à la nature et au rôle ainsi qu'à l'entretien et à la 

conservation de la zone, notamment le drainage, le remblaiement on le retournement de 

prairie.  

VI.-L'arrêté préfectoral peut identifier, le cas échéant, les éléments existants ou manquants 

faisant obstacle à l'objet de la servitude, dont la suppression, la modification ou l'instauration 

est rendue obligatoire. La charge financière des travaux et l'indemnisation du préjudice 

pouvant résulter de ces derniers incombent à la collectivité qui a demandé l'institution de la 

servitude. Toutefois, si lesdits éléments appartiennent à l'Etat ou à ses établissements publics, 

la charge des travaux incombe à celui-ci.  

VII. -Lorsque l'un des objets en vue duquel la servitude a été instituée implique la réalisation 

par la collectivité publique d'installations, travaux ou activités, les propriétaires et exploitants 

sont tenus de permettre en tout temps aux agents chargés de leur aménagement, entretien ou 

exploitation, d'accéder aux terrains inclus dans le périmètre des zones soumises à servitude.  

VIII. -L'instauration des servitudes mentionnées au I ouvre droit à indemnités pour les 

propriétaires de terrains des zones grevées lorsqu'elles créent un préjudice matériel, direct et 

certain. Ces indemnités sont à la charge de la collectivité qui a demandé l'institution de la 

servitude. Elles sont fixées, à défaut d'accord amiable, par le juge de l'expropriation 

compétent dans le département.  

IX.-Les dommages matériels touchant les récoltes, les cultures, le cheptel mort ou vif, les 

véhicules terrestres à moteur et les bâtiments causés par une surinondation liée à une rétention 

temporaire des eaux dans les zones grevées de servitudes mentionnées au II ouvrent droit à 

indemnités pour les occupants. Toutefois, les personnes physiques ou morales qui auront 

contribué par leur fait ou par leur négligence à la réalisation des dommages sont exclues du 

bénéfice de l'indemnisation dans la proportion où lesdits dommages peuvent leur être 

imputables. Ces indemnités sont à la charge de la collectivité qui a demandé l'institution de la 

servitude grevant la zone.  

Les dommages touchant les récoltes, les cultures, les bâtiments et le cheptel mort ou vif 

affectés aux exploitations agricoles sont évalués dans le cadre de protocoles d'accords locaux. 

A défaut, ils sont évalués dans les conditions prévues en application de l'article L. 361-5 du 

code rural et de la pêche maritime.  

X.-Pour une période de dix ans à compter de la date de publication de l'arrêté préfectoral 

constatant l'achèvement des travaux mentionnés au VI ou, si de tels travaux ne sont pas 

nécessaires, à compter de la date de publication de l'arrêté préfectoral instituant une ou 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583626&dateTexte=&categorieLien=cid
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plusieurs des servitudes mentionnées au I, le propriétaire d'une parcelle de terrain grevée par 

une de ces servitudes peut en requérir l'acquisition partielle ou totale par la collectivité qui a 

demandé l'institution de la servitude. Ce droit de délaissement s'exerce dans les conditions 

prévues aux articles L. 230-1 et suivants du code de l'urbanisme. Le propriétaire peut, dans le 

même temps, requérir l'acquisition partielle ou totale d'autres parcelles de terrain si l'existence 

de la servitude compromet leur exploitation ou leur usage dans des conditions similaires à 

celles existant avant l'institution de la servitude.  

XI.-Dans les zones mentionnées au II, les communes ou les établissements publics de 

coopération intercommunale compétents peuvent instaurer le droit de préemption urbain dans 

les conditions définies à l'article L. 211-1 du code de l'urbanisme. Ils peuvent déléguer ce 

droit à la collectivité qui a demandé l'institution de la servitude.  

XII. -Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

NOTA :  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de 

planification pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est 

publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil 

d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

 

L212-1 et suivants 

Article L212-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 67  

I.-L'autorité administrative délimite les bassins ou groupements de bassins en déterminant le 

cas échéant les masses d'eau souterraines et les eaux maritimes intérieures et territoriales qui 

leur sont rattachées.  

II. -Le comité de bassin compétent procède dans chaque bassin ou groupement de bassins :  

1° A l'analyse de ses caractéristiques et des incidences des activités sur l'état des eaux ainsi 

qu'à une analyse économique des utilisations de l'eau ; ces analyses sont réexaminées 

périodiquement ;  

2° A l'établissement et à la mise à jour régulière d'un ou plusieurs registres répertoriant : 

-les zones faisant l'objet de dispositions législatives ou réglementaires particulières en 

application d'une législation communautaire spécifique portant sur la protection des eaux de 

surface ou des eaux souterraines ou la conservation des habitats ou des espèces directement 

dépendants de l'eau ; 

-les zones de captages, actuelles ou futures, destinées à l'alimentation en eau potable.  

III. -Chaque bassin ou groupement de bassins hydrographiques est doté d'un ou de plusieurs 

schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux fixant les objectifs visés au IV du 

présent article et les orientations permettant de satisfaire aux principes prévus aux articles L. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815152&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815039&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000025560295&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025553296&idArticle=LEGIARTI000025555144&dateTexte=20120324
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
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211-1 et L. 430-1. Le schéma prend en compte l'évaluation, par zone géographique, du 

potentiel hydroélectrique établi en application du I de l'article 6 de la loi n° 2000-108 du 10 

février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité.  

IV.-Les objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixent les schémas directeurs 

d'aménagement et de gestion des eaux correspondent :  

1° Pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement modifiées 

par les activités humaines, à un bon état écologique et chimique ;  

2° Pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités 

humaines, à un bon potentiel écologique et à un bon état chimique ;  

3° Pour les masses d'eau souterraines, à un bon état chimique et à un équilibre entre les 

prélèvements et la capacité de renouvellement de chacune d'entre elles ;  

4° A la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ;  

5° Aux exigences particulières définies pour les zones visées au 2° du II, notamment afin de 

réduire le traitement nécessaire à la production d'eau destinée à la consommation humaine. 

V.-Les objectifs mentionnés au IV doivent être atteints au plus tard le 22 décembre 2015. 

Toutefois, s'il apparaît que, pour des raisons techniques, financières ou tenant aux conditions 

naturelles, les objectifs mentionnés aux 1°, 2° et 3° du IV ne peuvent être atteints dans ce 

délai, le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux peut fixer des échéances plus 

lointaines, en les motivant, sans que les reports ainsi opérés puissent excéder la période 

correspondant à deux mises à jour du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux.  

VI.-Lorsque la réalisation des objectifs mentionnés aux 1°, 2° et 3° du IV est impossible ou 

d'un coût disproportionné au regard des bénéfices que l'on peut en attendre, des objectifs 

dérogatoires peuvent être fixés par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

en les motivant.  

VII. -Des modifications dans les caractéristiques physiques des eaux ou l'exercice de nouvelles 

activités humaines peuvent justifier, dans des conditions définies par le décret prévu au XIII, 

des dérogations motivées au respect des objectifs mentionnés aux 1° à 4° du IV et au VI.  

L'autorité administrative arrête la liste de ces dérogations après l'avoir mise à disposition du 

public, notamment par voie électronique, pendant une durée minimale de six mois afin de 

recueillir ses observations.  

VIII. -Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux indique comment sont pris 

en charge par les utilisateurs les coûts liés à l'utilisation de l'eau, en distinguant au moins le 

secteur industriel, le secteur agricole et les usages domestiques. Ces données sont actualisées 

lors des mises à jour du schéma directeur.  

IX.-Le schéma directeur détermine les aménagements et les dispositions nécessaires, 

comprenant la mise en place de la trame bleue figurant dans les schémas régionaux de 

cohérence écologique adoptés mentionnés à l'article L. 371-3, pour prévenir la détérioration et 

assurer la protection et l'amélioration de l'état des eaux et milieux aquatiques, pour atteindre et 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834089&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000750321&idArticle=LEGIARTI000006628148&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000750321&idArticle=LEGIARTI000006628148&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478028&dateTexte=&categorieLien=cid
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respecter les objectifs de qualité et de quantité des eaux mentionnées aux IV à VII. En 

particulier, le schéma directeur identifie les sous-bassins ou parties de sous-bassins dans 

lesquels une gestion coordonnée des ouvrages, notamment hydroélectriques, est nécessaire. 

X.-Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux détermine les eaux maritimes 

intérieures et territoriales et les sous-bassins ou groupements de sous-bassins pour lesquels un 

schéma d'aménagement et de gestion des eaux défini à l'article L. 212-3 est nécessaire pour 

respecter les orientations fondamentales et les objectifs fixés en application du présent article, 

et fixe le délai dans lequel le schéma d'aménagement et de gestion des eaux doit être élaboré 

et révisé.A défaut, l'autorité administrative arrête le périmètre et le délai selon les modalités 

prévues à l'article L. 212-3.  

XI.-Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent être 

compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions des schémas directeurs 

d'aménagement et de gestion des eaux.  

XII. -Dans le cas de bassins ou groupements de bassins s'étendant au-delà de la frontière, leur 

délimitation prévue au I, les objectifs mentionnés au IV ainsi que les aménagements et 

dispositions visés au IX sont définis en coordination avec les autorités étrangères 

compétentes.  

XIII. -Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

Article L212-2 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Ordonnance n°2013-888 du 3 octobre 2013 - art. 4  

I.-Le comité de bassin compétent dans chaque bassin ou groupement de bassins élabore et met 

à jour le ou les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux et en suit 

l'application.  

II. -Le comité de bassin organise la participation du public à l'élaboration du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux. Un an au moins avant la date prévue de son entrée en 

vigueur, il met le projet de schéma directeur à la disposition du public, pendant une durée 

minimale de six mois, dans les préfectures, au siège de l'agence de l'eau du bassin et, 

éventuellement, par voie électronique, afin de recueillir ses observations. Les modalités de 

cette consultation sont portées à la connaissance du public quinze jours au moins avant le 

début de la mise à disposition du projet de schéma.  

Le comité de bassin soumet le projet de schéma à l'avis du Comité national de l'eau, du 

Conseil supérieur de l'énergie, des conseils régionaux, des conseils généraux, des 

établissements publics territoriaux de bassin, des chambres consulaires, des organismes de 

gestion des parcs naturels régionaux et des établissements publics des parcs nationaux 

concernés. Ces avis sont réputés favorables s'ils ne sont pas rendus dans un délai de quatre 

mois suivant la transmission du projet.  

Le comité de bassin peut modifier le projet pour tenir compte des avis et observations 

formulés.  

III. -Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux est adopté par le comité de 

bassin et approuvé par l'autorité administrative. Il est tenu à la disposition du public.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000028028582&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000028025629&idArticle=LEGIARTI000028026185&dateTexte=20131005
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IV.-Il est mis à jour tous les six ans.  

V.-Il peut être adapté dans les conditions définies à l'article L. 300-6-1 du code de 

l'urbanisme.  

VI.-Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. Il 

détermine les conditions dans lesquelles l'autorité administrative se substitue au comité de 

bassin s'il apparaît que les missions qui lui sont confiées ne peuvent pas être remplies dans les 

délais impartis ainsi que la procédure suivie à cet effet. 

Article L212-2-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 67  

L'autorité administrative établit et met à jour périodiquement pour chaque bassin ou 

groupement de bassins un programme pluriannuel de mesures contribuant à la réalisation des 

objectifs et des dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux. Elle 

organise la participation du public à l'élaboration du programme pluriannuel de mesures selon 

les modalités prévues au II de l'article L. 212-2. Ce programme ainsi que sa mise à jour 

périodique sont soumis à l'avis du comité de bassin. 

Article L212-2-2 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 2 JORF 31 décembre 2006  

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 52 JORF 31 décembre 2006  

L'autorité administrative établit et met à jour pour chaque bassin ou groupement de bassins, 

après avis du comité de bassin, un programme de surveillance de l'état des eaux. 

Les propriétaires riverains de cours d'eau, lacs et plans d'eau non domaniaux sont tenus de 

laisser le libre passage sur leurs terrains aux agents mandatés par l'autorité administrative pour 

accéder auxdits cours d'eau, lacs et plans d'eau et effectuer les mesures nécessaires à la mise 

en oeuvre et au suivi du programme de surveillance de l'état des eaux, dans la mesure 

nécessaire à l'accomplissement de cette mission. 

Les analyses des eaux et des sédiments nécessaires à la mise en oeuvre du programme de 

surveillance sont effectuées par des laboratoires agréés par le ministre chargé de 

l'environnement. 

Article L212-2-3 En savoir plus sur cet article...  

Créé par Loi n°2004-338 du 21 avril 2004 - art. 4 JORF 22 avril 2004  

Dans le cas de bassins ou groupements de bassins s'étendant au-delà de la frontière, l'autorité 

administrative élabore les programmes prévus aux articles L. 212-2-1 et L. 212-2-2, en 

coordination avec les autorités étrangères compétentes. 

 

L216-6 

Article L216-6 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 4  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000025560287&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025553296&idArticle=LEGIARTI000025555144&dateTexte=20120324
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833008&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006833012&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000649171&idArticle=LEGIARTI000006849198&dateTexte=20070101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000649171&idArticle=LEGIARTI000006849248&dateTexte=20070101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006833013&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000418424&idArticle=LEGIARTI000006230205&dateTexte=20040422
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833010&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000025144271&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025134953&idArticle=LEGIARTI000025136029&dateTexte=20120113
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Le fait de jeter, déverser ou laisser s'écouler dans les eaux superficielles, souterraines ou les 

eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des 

substances quelconques dont l'action ou les réactions entraînent, même provisoirement, des 

effets nuisibles sur la santé ou des dommages à la flore ou à la faune, à l'exception des 

dommages visés aux articles L. 218-73 et L. 432-2, ou des modifications significatives du 

régime normal d'alimentation en eau ou des limitations d'usage des zones de baignade, est 

puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. Lorsque l'opération de rejet 

est autorisée par arrêté, les dispositions de cet alinéa ne s'appliquent que si les prescriptions de 

cet arrêté ne sont pas respectées.  

Le tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la restauration du milieu 

aquatique dans le cadre de la procédure prévue par l'article L. 173-9.  

Ces mêmes peines et mesures sont applicables au fait de jeter ou abandonner des déchets en 

quantité importante dans les eaux superficielles ou souterraines ou dans les eaux de la mer 

dans la limite des eaux territoriales, sur les plages ou sur les rivages de la mer. Ces 

dispositions ne s'appliquent pas aux rejets en mer effectués à partir des navires. 

 

L216-7 

Article L216-7 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n°2013-619 du 16 juillet 2013 - art. 17 (V)  

Est puni de 75 000 euros d'amende le fait d'exploiter un ouvrage sans respecter les 

dispositions relatives :  

1° A la circulation des poissons migrateurs, prévues ou arrêtées en application de l'article L. 

214-17 et des dispositions auxquelles elles se substituent ;  

2° Au débit minimal, prévues ou arrêtées en application de l'article L. 214-18 ;  

3° Au débit affecté à un usage d'utilité publique, arrêtées en application de l'article L. 214-9. 

 

L411-1 

Article L411-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 124  

I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du 

patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, 

d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont 

interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 

capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces 

espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 

détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833353&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834109&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025136684&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027723603&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000027713399&idArticle=LEGIARTI000027715459&dateTexte=20130718
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833151&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833151&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833152&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833140&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000022495751&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022473046&dateTexte=20100714
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2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 

végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces 

au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en 

vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats 

d'espèces ; 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les 

cavités souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la 

dégradation de fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites. 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent 

pas sur les spécimens détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction 

relative à l'espèce à laquelle ils appartiennent. 

 

L432-3 

Article L432-3 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 12  

Le fait de détruire les frayères ou les zones de croissance ou d'alimentation de la faune 

piscicole est puni de 20 000 euros d'amende, à moins qu'il ne résulte d'une autorisation ou 

d'une déclaration dont les prescriptions ont été respectées ou de travaux d'urgence exécutés en 

vue de prévenir un danger grave et imminent. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères de définition des frayères et des zones 

mentionnées au premier alinéa, les modalités de leur identification et de l'actualisation de 

celle-ci par l'autorité administrative, ainsi que les conditions dans lesquelles sont consultées 

les fédérations départementales ou interdépartementales des associations agréées de pêche et 

de protection du milieu aquatique. 

 

Loi du 23 février 2005 n°2005-157. Disponible séparément « Loi_n°_2005-

157_du_23_février_2005.pdf » 

Loi sur lôEau de 1992 n°92-3 

LOI 
Loi n° 92-о Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
  
NOR: ENVX9100061L 
  
Version consolidée juin 2014 
 Article 1 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 2 (abrogé)  
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000025144585&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000025134953&idArticle=LEGIARTI000025136049&dateTexte=20120113
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Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Titre Ier : De la police et de la gestion des eaux.  
  
  
Article 3 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 4 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 5 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 6 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 27 JORF 3 février 1995 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 7 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 8 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 9 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 10 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 69 JORF 3 février 1995 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 11 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 69 JORF 3 février 1995 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 12 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 69 JORF 3 février 1995 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 13 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
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Modifié par Ordonnance 2000-548 2000-06-15 art. 4 II JORF 22 juin 2000 
  
Article 14  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Code de la santé publique - art. L736 (M) 
Modifie Code de la santé publique - art. L737 (M) 
Modifie Code de la santé publique - art. L738 (M) 
Modifie Code de la santé publique - art. L739 (M) 
Modifie Code de la santé publique - art. L743 (M) 
Modifie Code de la santé publique - art. L744 (M) 
  
Article 15 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 16 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 20 JORF 3 février 1995 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 17  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Code minier - art. *83 (M) 
  
Article 18 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 19 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 85 JORF 3 février 1995 
Modifié par Loi 96-1236 1996-12-30 art. 44 JORF 1er janvier 1997 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 20 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 21 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 22 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 23 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
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Article 24 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 25 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 26 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 331 (V) JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 
1er mars 1994 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 27 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 28  
  
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002 
  
Le montant des amendes prévues aux articles 24, 27 à 29, 57 à 59 et 214 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure est de 150 euros à 12 000 euros. 
  
Article 28-1 (abrogé)  
  
Créé par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 320 JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er 
mars 1994 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 29 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 30 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 69 JORF 3 février 1995 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
¢ƛǘǊŜ LL Υ 5Ŝ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όŀōǊƻƎŞύ  
/ƘŀǇƛǘǊŜ LŜǊ Υ 5Ŝ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ όŀōǊƻƎŞύ  
Article 31 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 25 JORF 3 février 1995 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 32  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
aƻŘƛŦƛŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ - art. L*142-2 (M) 



    

 
52 

  
Article 33  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 - art. 5 (M) 
Modifie Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 - art. 7 (M) 
  
Article 34 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 - art. 7 (V) JORF 22 avril 2006 en vigueur le 1er 
juillet 2006 
  
/ƘŀǇƛǘǊŜ LL Υ 5Ŝ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ όŀōǊƻƎŞύ  
Article 35  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
Crée CODE DES COMMUNES. - art. L372-1-1 (Ab) 
Modifie CODE DES COMMUNES. - art. L372-3 (Ab) 
Modifie CODE DES COMMUNES. - art. L372-6 (Ab) 
Modifie CODE DES COMMUNES. - art. L372-7 (Ab) 
  
Article 36  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Code de la santé publique - art. L33 (Ab) 
Modifie Code de la santé publique - art. L34 (Ab) 
Modifie Code de la santé publique - art. L35-1 (Ab) 
Crée Code de la santé publique - art. L35-10 (Ab) 
Modifie Code de la santé publique - art. L35-5 (M) 
  
Article 37 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
Modifié par Ordonnance 2000-548 2000-06-15 art. 4 II JORF 22 juin 2000 
  
Article 38  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
aƻŘƛŦƛŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ - art. L122-1 (M) 
aƻŘƛŦƛŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ - art. L123-1 (M) 
Modifie Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ - art. L421-3 (M) 
aƻŘƛŦƛŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ - art. L443-1 (M) 
  
Article 39  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie CODE DES COMMUNES. - art. L323-13 (M) 
Modifie CODE DES COMMUNES. - art. L323-9 (M) 
  
Article 40 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance 2000-548 2000-06-15 art. 4 II JORF 22 juin 2000 
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Titre III : Dispositions diverses.  
Article 41  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Code rural - art. L231-6 (M) 
  
Article 42 (abrogé)  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 7 JORF 3 février 1995 
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 43 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 44 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
  
Article 45  
  
Modifié par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
Modifié par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 6 JORF 21 septembre 2000 
  
Les articles 13, 28, 32, 33, 34 et 38 ne sont pas applicables à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon. 
  
Article 46  
  
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 20 JORF 3 février 1995 
Modifié par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 78 JORF 3 février 1995 
  
I. à III. (Paragraphes modificateurs) 
  
  
IV. - Toutefois, les textes législatifs visés aux paragraphes I et II du présent article et abrogés par 
celui-Ŏƛ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜƴǘΦ 
  
  
[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
conditions prévues par les textes abrogés ou modifiés par les décrets pǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 
ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǎ ǇǊƛǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǾŀƭŜƴǘ 
autorisation ou déclaration au titre de la présente loi. 
  
Article 47  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Loi n°1919-10-16. du 16 octobre 1919 - art. 13 (M) 
Modifie Loi n°1919-10-16. du 16 octobre 1919 - art. 16 (M) 
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Modifie Loi n°1919-10-16. du 16 octobre 1919 - art. 18 (M) 
  
Article 48 (abrogé)  
  
Abrogé par Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 - art. 5 (V) JORF 21 septembre 2000 
 

Loi Grenelle n° 2009-967 du 03/04/2009. Disponible séparément : « Loi Grenelle n° 2009-

967 du 03042009.pdf » 

Loi sur lôEau et les milieux aquatiques dite LEMA. Disponible séparément : « Loi sur lôEau 

et les milieux aquatiques dite LEMA joe_20061231_0303_0003.pdf » 

R114-1 à R114-10 du code rural et de la pêche maritime 

Article R114-1 En savoir plus sur cet article...  

Les dispositions des articles R. 114-2 à R. 114-10 sont applicables : 

-aux zones d'érosion mentionnées à l'article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime et 

au 5° du II de l'article L. 211-3 du code de l'environnement ; 

-aux zones humides d'intérêt environnemental particulier définies par le a du 4° du II de 

l'article L. 211-3 du code de l'environnement ; 

-aux zones de protection des aires d'alimentation des captages définies par le 5° du II de 

l'article L. 211-3 du code de l'environnement ; 

-aux bassins connaissant d'importantes marées vertes mentionnés au 8° du II de l'article L. 

211-3 du code de l'environnement. 

Article R114-2 En savoir plus sur cet article...  

Constituent des zones d'érosion au sens du présent chapitre les parties du territoire où, en 

raison notamment de la nature des sols, des conditions de leur occupation, de l'absence de 

couvert végétal ou de haies, de leur déclivité, les modes de gestion du sol ont favorisé, soit 

une érosion des sols provoquant une accélération de l'écoulement des eaux de ruissellement à 

l'origine de dommages causés en aval ou susceptibles d'en causer, soit une érosion diffuse des 

sols agricoles de nature à compromettre la réalisation des objectifs de bon état des eaux, ou le 

cas échéant de bon potentiel écologique, prévus par l'article L. 212-1 du code de 

l'environnement. 

Article R114-3 En savoir plus sur cet article...  

La délimitation des zones énumérées par l'article R. 114-1 est faite par arrêté du préfet, après 

avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, 

de la chambre départementale d'agriculture et, le cas échéant, de la commission locale de 

l'eau.  

Sont en outre consultés : 

-pour la délimitation d'une zone dans laquelle l'érosion des sols peut créer des dommages 

importants en aval, la commission départementale des risques naturels majeurs ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146293&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586861&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581671&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146289&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146285&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586859&dateTexte=&categorieLien=cid
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-pour la délimitation d'une zone humide d'intérêt environnemental particulier, la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites et les collectivités territoriales 

intéressées ainsi que les groupements de propriétaires et d'exploitants, les associations agréées 

de protection de la nature, les fédérations de pêcheurs et de chasseurs dont le préfet souhaite 

recueillir l'avis et qui figurent sur une liste arrêtée par lui.  

Les avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de deux mois à compter 

de la transmission du projet. 

Article R114-4 En savoir plus sur cet article...  

Lorsqu'une autorisation a été accordée, au titre de l'article R. 1321-7 ou R. 1321-42 du code 

de la santé publique, d'utiliser pour la production d'eau destinée à la consommation humaine 

des eaux souterraines ou superficielles non conformes aux limites de qualité et situées dans le 

périmètre envisagé pour une zone de protection des aires d'alimentation des captages, ledit 

périmètre doit, le cas échéant, inclure la zone dans laquelle s'applique le plan de gestion des 

ressources en eau défini pour l'obtention de l'autorisation.  

La délimitation du périmètre et le programme d'actions prévu par l'article R. 114-6 sont alors 

fixés par le préfet par un même arrêté. 

Article R114-5 En savoir plus sur cet article...  

Les dispositions de l'article R. 114-4 sont également applicables lorsque le périmètre envisagé 

pour une zone de protection des aires d'alimentation des captages est, pour partie, situé dans 

une zone où est mise en oeuvre une action contractuelle ayant pour objet le bon état des eaux 

ou leur bon potentiel écologique. 

Article R114-6 En savoir plus sur cet article...  

Pour chaque zone délimitée ou envisagée, le préfet établit un programme d'action. 

Ce programme d'action est compatible avec les dispositions du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion de l'eau et, selon le cas, se conforme ou tient compte des 

mesures réglementaires ou contractuelles mises en oeuvre dans le domaine de l'eau et des 

milieux aquatiques sur la zone. 

Il mentionne, le cas échéant, les aménagements dont la réalisation est envisagée dans la zone 

sur le fondement de l'article L. 211-7 du code de l'environnement en précisant leurs maîtres 

d'ouvrages, le calendrier et les modalités de leur réalisation. 

Ce programme définit les mesures à promouvoir par les propriétaires et les exploitants, parmi 

les actions suivantes : 

1° Couverture végétale du sol, permanente ou temporaire ; 

2° Travail du sol, gestion des résidus de culture, apports de matière organique favorisant 

l'infiltration de l'eau et limitant le ruissellement ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146279&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586869&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146275&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586865&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146271&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
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3° Gestion des intrants, notamment des fertilisants, des produits phytosanitaires et de l'eau 

d'irrigation ; 

4° Diversification des cultures par assolement et rotations culturales ; 

5° Maintien ou création de haies, talus, murets, fossés d'infiltration et aménagements 

ralentissant ou déviant l'écoulement des eaux ; 

6° Restauration ou entretien d'un couvert végétal spécifique ; 

7° Restauration ou entretien de mares, plans d'eau ou zones humides. 

Le programme d'action détermine les objectifs à atteindre selon le type d'action pour chacune 

des parties de la zone concernées, en les quantifiant dans toute la mesure du possible, et les 

délais correspondants. 

Il présente les moyens prévus pour atteindre ces objectifs et indique notamment les aides 

publiques dont certaines mesures peuvent bénéficier ainsi que leurs conditions et modalités 

d'attribution. 

Il expose les effets escomptés sur le milieu et précise les indicateurs quantitatifs qui 

permettront de les évaluer. 

Il comprend une évaluation sommaire de l'impact technique et financier des mesures 

envisagées sur les propriétaires et exploitants concernés. 

Les modalités d'établissement du programme d'action, notamment le contenu des mesures, 

sont, en tant que de besoin, précisées par arrêté pris conjointement par les ministres chargés 

de l'agriculture et de l'environnement.  

Article R114-7 En savoir plus sur cet article...  

Le préfet soumet le projet de programme d'action aux consultations prévues par l'article R. 

114-3 ainsi que, le cas échéant, à l'établissement public territorial de bassin prévu par l'article 

L. 213-12 du code de l'environnement.  

Il arrête le programme d'action. 

Article R114-8 En savoir plus sur cet article...  

I.-Le préfet peut, à l'expiration d'un délai de trois ans suivant la publication du programme 

d'action, compte tenu des résultats de la mise en oeuvre de ce programme en regard des 

objectifs fixés, décider de rendre obligatoires, dans les délais et les conditions qu'il fixe, 

certaines des mesures préconisées par le programme.  

II. -Toutefois, dans les zones de protection des aires d'alimentation des captages délimitées en 

application de l'article R. 114-4 et dans les douze mois qui suivent la publication du 

programme d'action, le préfet rend obligatoires les mesures de ce programme pour lesquelles 

il estime que les objectifs prévus ne seront pas atteints à l'issue de cette période de douze 

mois.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146266&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586863&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586863&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146260&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586863&dateTexte=&categorieLien=cid
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II bis. ˈ Toutefois, dans les bassins connaissant d'importantes mar®es vertes d®limit®s en 

application du 8° du II de l'article L. 211-3 du code de l'environnement, le préfet peut, à 

l'expiration d'un délai d'un an suivant la publication du programme d'action et compte tenu de 

la mise en îuvre de ce programme en regard des objectifs fix®s, d®cider de rendre 

obligatoires, dans les délais et les conditions qu'il fixe, certaines des mesures préconisées par 

le programme.  

III. -Les mesures sont rendues obligatoires par arrêté préfectoral pris après les consultations 

prévues par l'article R. 114-7.  

L'arrêté préfectoral est affiché dans les mairies des communes intéressées pendant au moins 

un mois.  

IV.-Ces mesures s'appliquent sans préjudice des dispositions à caractère obligatoire prises au 

titre d'autres législations ou réglementations. 

Article R114-9 En savoir plus sur cet article...  

Le programme d'action et, le cas échéant, le périmètre de la zone sont révisés selon la 

procédure prévue pour leur élaboration, compte tenu des résultats obtenus. 

Article R114-10 En savoir plus sur cet article...  

Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe, le fait, pour le 

propriétaire ou l'exploitant d'un terrain, de ne pas respecter l'une des mesures du programme 

d'action rendues obligatoires dans les conditions prévues à l'article R. 114-8 et par le décret n° 

2007-1281 du 29 août 2007.  

La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément aux 

articles 132-11 et 132-15 du code pénal. 

 

R214-1 

Article R214-1 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Décret n°2012-1268 du 16 novembre 2012 - art. 1  

Modifié par Décret n°2012-1268 du 16 novembre 2012 - art. 2  

La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à 

déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 figure au tableau annexé au présent 

article.  

Tableau de l'article R. 214-1 :  

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des 

articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement  

Le débit de référence du cours d'eau s'entend comme le débit moyen mensuel sec de 

récurrence cinq ans ci-après dénommé " le débit ".  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832985&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586870&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146257&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000027146250&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20140623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586871&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000026653713&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000026638806&idArticle=LEGIARTI000026639335&dateTexte=20121119
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000026638806&idArticle=LEGIARTI000026639345&dateTexte=20121119
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les niveaux de référence R1, R2, S1, N1 et N2, les teneurs à prendre en compte ainsi que les 

conditions de dérogation sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de la mer et du 

ministre chargé de l'environnement.  

Les classes de barrages de retenue et de digues de canaux A, B, C et D sont définies par 

l'article R. 214-112.  

TITRE Ier  

PRÉLÈVEMENTS  

1. 1. 1. 0. Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage 

souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 

surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 

permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours 

d'eau (D).  

1. 1. 2. 0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage 

souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours 

d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :  

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) ;  

2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 / an (D).  

1. 2. 1. 0. A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du 

débit affecté prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant 

le prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 

d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe 

:  

1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3 / heure ou à 5 % du débit 

du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ;  

2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3 / heure ou entre 2 et 5 % 

du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau 

(D).  

1. 2. 2. 0. A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du 

débit affecté prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant 

le prélèvement, dans un cours d'eau, sa nappe d'accompagnement ou un plan d'eau ou canal 

alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe, lorsque le débit du cours d'eau en période d'étiage 

résulte, pour plus de moitié, d'une réalimentation artificielle. Toutefois, en ce qui concerne la 

Seine, la Loire, la Marne et l'Yonne, il n'y a lieu à autorisation que lorsque la capacité du 

prélèvement est supérieure à 80 m3 / h (A).  

1. 3. 1. 0. A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du 

débit affecté prévu par l'article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un 

prélèvement total d'eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative 

instituées, notamment au titre de l'article L. 211-2, ont prévu l'abaissement des seuils :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000017663479&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833140&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832984&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3 / h (A) ;  

2° Dans les autres cas (D).  

TITRE II  

REJETS  

2. 1. 1. 0. Stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ou dispositifs 

d'assainissement non collectif devant traiter une charge brute de pollution organique au sens 

de l'article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales :  

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ;  

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 (D).  

2. 1. 2. 0. Déversoirs d'orage situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à 

collecter un flux polluant journalier :  

1° Supérieur à 600 kg de DBO5 (A) ;  

2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur ou égal à 600 kg de DBO5 (D).  

2. 1. 3. 0. Epandage de boues issues du traitement des eaux usées, la quantité de boues 

épandues dans l'année, produites dans l'unité de traitement considérée, présentant les 

caractéristiques suivantes :  

1° Quantité de matière sèche supérieure à 800 t / an ou azote total supérieur à 40 t / an (A) ;  

2° Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 t / an ou azote total compris entre 0,15 t 

/ an et 40 t / an (D).  

Pour l'application de ces seuils, sont à prendre en compte les volumes et quantités maximales 

de boues destinées à l'épandage dans les unités de traitement concernées.  

2. 1. 4. 0. Epandage d'effluents ou de boues, à l'exception de celles visées à la rubrique 2. 1. 3. 

0, la quantité d'effluents ou de boues épandues présentant les caractéristiques suivantes :  

1° Azote total supérieur à 10 t / an ou volume annuel supérieur à 500 000 m3 / an ou DBO5 

supérieure à 5 t / an (A) ;  

2° Azote total compris entre 1 t / an et 10 t / an ou volume annuel compris entre 50 000 et 500 

000 m3 / an ou DBO5 comprise entre 500 kg et 5 t / an (D).  

2. 1. 5. 0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 

sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006396161&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).  

2. 2. 1. 0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des 

eaux, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 2. 1. 5. 0 ainsi que des rejets des ouvrages 

visés aux rubriques 2. 1. 1. 0 et 2. 1. 2. 0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant :  

1° Supérieure ou égale à 10 000 m3 / j ou à 25 % du débit moyen interannuel du cours d'eau 

(A) ;  

2° Supérieure à 2 000 m3 / j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours d'eau mais 

inférieure à 10 000 m3 / j et à 25 % du débit moyen interannuel du cours d'eau (D).  

2. 2. 2. 0. Rejets en mer, la capacité totale de rejet étant supérieure à 100 000 m3 / j (D).  

2. 2. 3. 0. Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets visés aux rubriques 4. 1. 3. 

0,2. 1. 1. 0,2. 1. 2. 0 et 2. 1. 5. 0 :  

1° Le flux total de pollution brute étant :  

a) Supérieur ou égal au niveau de référence R2 pour l'un au moins des paramètres qui y 

figurent (A) ;  

b) Compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l'un au moins des paramètres qui y 

figurent (D).  

2° Le produit de la concentration maximale d'Escherichia coli, par le débit moyen journalier 

du rejet situé à moins de 1 km d'une zone conchylicole ou de culture marine, d'une prise d'eau 

potable ou d'une zone de baignade, au sens des articles D. 1332-1 et D. 1332-16 du code de la 

santé publique, étant :  

a) Supérieur ou égal à 1011 E coli / j (A) ;  

b) Compris entre 1010 à 1011 E coli / j (D).  

2. 2. 4. 0. Installations ou activités à l'origine d'un effluent correspondant à un apport au 

milieu aquatique de plus de 1 t / jour de sels dissous (D).  

2. 3. 1. 0. Rejets d'effluents sur le sol ou dans le sous-sol, à l'exclusion des rejets visés à la 

rubrique 2. 1. 5. 0, des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2. 1. 1. 0,2. 1. 2. 0, des 

épandages visés aux rubriques 2. 1. 3. 0 et 2. 1. 4. 0, ainsi que des réinjections visées à la 

rubrique 5. 1. 1. 0. (A).  

2. 3. 2. 0. Recharge artificielle des eaux souterraines (A).  

TITRE III  

IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE  

3. 1. 1. 0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, 

constituant :  
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1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;  

2° Un obstacle à la continuité écologique :  

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 

annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ;  

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le 

débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation 

(D).  

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre 

circulation des espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des 

sédiments.  

3. 1. 2. 0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long 

ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 

3. 1. 4. 0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :  

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;  

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).  

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant 

débordement.  

3. 1. 3. 0. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au 

maintien de la vie et de la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur :  

1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ;  

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D).  

3. 1. 4. 0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des 

techniques autres que végétales vivantes :  

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;  

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D).  

3. 1. 5. 0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, 

étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la 

faune piscicole, des crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant 

de nature à détruire les frayères de brochet :  

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;  

2° Dans les autres cas (D).  
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3. 2. 1. 0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à l'article L. 

215-14 réalisé par le propriétaire riverain, des dragages visés à la rubrique 4. 1. 3. 0 et de 

l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 2. 1. 5. 0, le volume des sédiments extraits étant au 

cours d'une année :  

1° Supérieur à 2 000 m3 (A) ;  

2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale 

au niveau de référence S1 (A) ;  

3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au niveau 

de référence S1 (D).  

Est également exclu jusqu'au 1er janvier 2014 l'entretien ayant pour objet le maintien et le 

rétablissement des caractéristiques des chenaux de navigation lorsque la hauteur de sédiments 

à enlever est inférieure à 35 cm ou lorsqu'il porte sur des zones d'atterrissement localisées 

entraînant un risque fort pour la navigation. 

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix ans. L'autorisation 

prend également en compte les éventuels sous-produits et leur devenir.  

3. 2. 2. 0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau :  

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ;  

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 m2 (D).  

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement 

inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La 

surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de 

l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le 

remblai dans le lit majeur.  

3. 2. 3. 0. Plans d'eau, permanents ou non :  

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;  

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D).  

3. 2. 4. 0. 1° Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont la hauteur est 

supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue est supérieur à 5 000 000 m3 (A) ;  

2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à 0,1 ha, hors opération de 

chômage des voies navigables, hors piscicultures mentionnées à l'article L. 431-6, hors plans 

d'eau mentionnés à l'article L. 431-7 (D).  

Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une déclaration unique.  

3. 2. 5. 0. Barrage de retenue et digues de canaux :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834098&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° De classes A, B ou C (A) ;  

2° De classe D (D).  

3. 2. 6. 0. Digues à l'exception de celles visées à la rubrique 3. 2. 5. 0 :  

1° De protection contre les inondations et submersions (A) ;  

2° De rivières canalisées (D).  

3. 2. 7. 0. Piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6 (D).  

3. 3. 1. 0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de 

marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :  

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) ;  

2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D).  

3. 3. 2. 0. Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d'une superficie :  

1° Supérieure ou égale à 100 ha (A) ;  

2° Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (D).  

3. 3. 3. 0. Canalisations de transports d'hydrocarbures liquides ou de produits chimiques 

liquides de longueur supérieure à 5 kilomètres ou dont le produit du diamètre extérieur par la 

longueur est supérieur à 2 000 mètres carrés (A).  

3.3.4.0. Travaux de recherche de stockages souterrains de déchets radioactifs :  

a) Travaux de recherche nécessitant un ou plusieurs forages de durée de vie supérieure à un an 

(A) ;  

b) Autres travaux de recherche (D).  

TITRE IV  

IMPACTS SUR LE MILIEU MARIN  

Au sens du présent titre, le milieu marin est constitué par : 

-les eaux des ports maritimes et des accès aux ports maritimes sauf celles qui sont à l'amont 

du front de salinité dans les estuaires de la Seine, de la Loire et de la Gironde ; 

-les eaux côtières du rivage de la mer jusqu'à la limite extérieure de la mer territoriale ; 

-les eaux de transition des cours d'eau à l'aval du front de salinité ; 

-les eaux de transition des canaux et étangs littoraux salés ou saumâtres.  
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Le front de salinité est la limite à laquelle, pour un débit du cours d'eau équivalant au débit de 

référence défini en préambule du présent tableau et à la pleine mer de vives eaux pour un 

coefficient supérieur ou égal à 110, la salinité en surface est supérieure ou égale à 1 pour 1 

000.  

4. 1. 1. 0. Travaux de création d'un port maritime ou d'un chenal d'accès ou travaux de 

modification des spécifications théoriques d'un chenal d'accès existant (A).  

4. 1. 2. 0. Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le 

milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu :  

1° D'un montant supérieur ou égal à 1 900 000 euros (A) ;  

2° D'un montant supérieur ou égal à 160 000 euros mais inférieur à 1 900 000 euros (D).  

4. 1. 3. 0. Dragage et / ou rejet y afférent en milieu marin :  

1° Dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de référence N2 

pour l'un au moins des éléments qui y figurent (A) ;  

2° Dont la teneur des sédiments extraits est comprise entre les niveaux de référence N1 et N2 

pour l'un des éléments qui y figurent :  

a) Et, sur la façade métropolitaine Atlantique-Manche-mer du Nord et lorsque le rejet est situé 

à 1 kilomètre ou plus d'une zone conchylicole ou de cultures marines :  

I.-Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou 

égal à 50 000 m3 (A) ;  

II. -Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est inférieur à 

50 000 m3 (D) ;  

b) Et, sur les autres façades ou lorsque le rejet est situé à moins de 1 km d'une zone 

conchylicole ou de cultures marines :  

I.-Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou 

égal à 5 000 m3 (A) ;  

II. -Dont le volume maximal in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est inférieur à 5 

000 m3 (D) ;  

3° Dont la teneur des sédiments extraits est inférieure ou égale au niveau de référence N1 

pour l'ensemble des éléments qui y figurent :  

a) Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 

500 000 m3 (A) ;  

b) Et dont le volume in situ dragué au cours de douze mois consécutifs est supérieur ou égal à 

5 000 m3 sur la façade Atlantique-Manche-mer du Nord et à 500 m3 ailleurs ou lorsque le 
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rejet est situé à moins de 1 km d'une zone conchylicole ou de cultures marines, mais inférieur 

à 500 000 m3 (D).  

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix ans. L'autorisation 

prend également en compte les éventuels sous-produits et leur devenir.  

Les rejets afférents aux dragages donnant lieu à des opérations d'immersions et dont les 

paramètres sont inférieurs aux seuils d'autorisation sont soumis à déclaration.  

TITRE V  

RÉGIMES D'AUTORISATION VALANT AUTORISATION AU TITRE DES 

ARTICLES L. 214-1 ET SUIVANTS DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT  

Les règles de procédure prévues par les articles R. 214-6 à R. 214-56 ne sont pas applicables 

aux installations, ouvrages, travaux et activités figurant dans ces rubriques, lesquels sont régis 

par des dispositions particulières.  

5. 1. 1. 0. Réinjection dans une même nappe des eaux prélevées pour la géothermie, l'exhaure 

des mines et carrières ou lors des travaux de génie civil, la capacité totale de réinjection étant :  

1° Supérieure ou égale à 80 m3 / h (A) ;  

2° Supérieure à 8 m3 / h, mais inférieure à 80 m3 / h (D).  

5. 1. 2. 0. Travaux de recherche et d'exploitation de gîtes géothermiques (A).  

5. 1. 3. 0. Travaux de recherche, de création, d'essais, d'aménagement ou d'exploitation des 

stockages souterrains soumis aux dispositions du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 :  

a) Travaux de création et d'aménagement de cavités visées au 4° de l'article 3 (A) ;  

b) Travaux de forage de puits visés au 5° de l'article 3 (A) ;  

c) Essais visés au 6° de l'article 3 (A) ;  

d) Mise en exploitation d'un stockage souterrain visée au 7° de l'article 3 (A) ;  

e) Travaux de forage de recherche de cavité ou de formations souterraines visées au 2° de 

l'article 4 (D) ;  

f) Travaux de forage de puits de contrôle visés au 3° de l'article 4 (D) ;  

g) Essais visés au 4° de l'article 4 (D).  

5. 1. 4. 0. Travaux d'exploitation de mines :  

a) Travaux d'exploitation de mines effectués dans le cadre de l'autorisation d'exploitation 

mentionnée à l'article 21 du code minier (D) ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835467&dateTexte=&categorieLien=cid
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b) Autres travaux d'exploitation (A).  

5.1.5.0. Travaux d'exploitation de stockages souterrains de déchets radioactifs (A). 

5. 1. 6. 0. Travaux de recherches des mines :  

a) Travaux de recherche visés au 2° de l'article 3 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 (A) ;  

b) Autres travaux de recherche visés au même décret (D).  

5. 1. 7. 0. Travaux de prospection, de recherche et d'exploitation de substances minérales ou 

fossiles non visées à l'article 2 du code minier et contenues dans les fonds marins du domaine 

public (A).  

5. 2. 1. 0. (Rubrique supprimée)  

5. 2. 2. 0. Entreprises hydrauliques soumises à la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 

de l'énergie hydraulique (A).  

5. 2. 3. 0. Les travaux décidés par la commission d'aménagement foncier comprenant des 

travaux tels que l'arrachage des haies, l'arasement des talus, le comblement des fossés, la 

protection des sols, l'écoulement des eaux nuisibles, les retenues et la distribution des eaux 

utiles, la rectification, la régularisation et le curage des cours d'eau non domaniaux (A). 

 

 

R411-16 

Article R411-16 En savoir plus sur cet article...  

Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 20 JORF 8 juin 2006  

I.-Les arrêtés préfectoraux mentionnés à l'article R. 411-15 sont pris après avis de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites, ainsi que de la chambre 

départementale d'agriculture. Lorsque de tels biotopes sont situés sur des terrains relevant du 

régime forestier, l'avis du directeur régional de l'Office national des forêts est requis.  

II. -Ces arrêtés sont, à la diligence du préfet :  

1° Affichés dans chacune des communes concernées ;  

2° Publiés au Recueil des actes administratifs ;  

3° Publiés dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006074248&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000006837728&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140505
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8A9B8EDD622C73C793F645836B977E4D.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000000639701&idArticle=LEGIARTI000006402390&dateTexte=20060609
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Recommandation 4.1 de la Convention de Ramsar 
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Sécheresse : arrêté du 04/05/2011 
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Sécheresse : arrêté du 10/08/2005 
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Sécheresse : arrêté du 30/07/2012 

Sécheresse : arrêté du 13/07/2010 
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